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PREAMBULE  

 

La commune de Varennes-Jarcy, située au Nord-Est du département de lôEssonne, a prescrit par délibération en date du 29 juin 2015 

lôélaboration de son Plan Local dôUrbanisme.  

 

Lô®laboration du PLU est lôoccasion pour les Varennois de participer aux choix de développement futurs et aux grandes orientations que devra 

prendre la commune au cours des prochaines années. Lôobjet du PLU est avant tout dôexprimer le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables (PADD) de la commune  avant de définir, de façon précise, le droit des sols applicable à chaque parcelle du territoire communal. 

 

Ce projet « d®termine les conditions permettant dôassurer :  

 

¶ l'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, l'utilisation 

économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, les besoins en matière de 

mobilité. 

¶ la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des 

transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

¶ la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et 

la prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature ». 

 

Le Plan Local dôUrbanisme doit donc programmer lôam®nagement du territoire et la gestion des ressources de mani¯re ¨ satisfaire les 

besoins économiques, sociaux, paysagers et environnementaux. 
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I. LA COMMUNE DANS LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL  
 

 LE POSITIONNEMENT  SUPRACOMMUNAL  A.

 

La commune  de Varennes-Jarcy est située à la limite Nord Est du 

d®partement de lôEssonne. Elle est  frontali¯re des d®partements 

Seine-et-Marne et Val-de-Marne. Elle est desservie par trois 

principales infrastructures routières : La RN 104 et la RN 19 (RD 

319 en Seine et Marne) situ®es ¨ lôEst et au Sud du territoire et la RN 

6 situ®e ¨ lôOuest.  Localement, un certain nombre de RD pr®sentes 

aux abords de la commune permettent de rejoindre les communes 

limitrophes et les grands axes routiers. La commune de Varennes-

Jarcy, jusquôalors membre de la communaut® de communes du 

Plateau Briard, après une consultation de ses habitants qui s'est tenue 

en avril 2015, intègre la communauté de communes de l'Orée de la 

Brie le 1er janvier 2016. 

La commune fait par ailleurs partie de lôarrondissement dôEvry, et 

appartient au canton dôEpinay-sous-Sénart. Elle est limitrophe des 

communes suivantes : Périgny, Brie-Comte-Robert, Combs-la-Ville, 

Boussy-Saint-Antoine et Quincy-sous-Sénart. 

 

Le canton dôEpinay sous Sénart 

Varennes-Jarcy appartient au canton dôEpinay sous Sénart. Celui-ci 

compte, depuis 2015, sept autres communes plus une fraction de 

celle de Brunoy : Épinay-sous-Sénart, Boussy-Saint-Antoine, 

Quincy-sous-Sénart, Saint-Pierre-du-Perray, Saintry-sur-Seine, 

Tigery, Brunoy. Parmi ces communes, Varennes-Jarcy  est la seule 

qui appartienne ¨ la Communaut® de Communes de lôOr®e de la 

Brie. 

La Communaut® de Communes lôOr®e de la Brie 

A partir de janvier 2016, Varennes-Jarcy a intégré  la Communauté 

de Communes de lôOr®e de la Brie. Créée en 2003, celle-ci 

regroupait  23 469 habitants en 2012 répartis sur trois communes : 

Brie-Comte-Robert, Servon, Chevry-Cossigny. Elle compte 25 816 

habitants environ en janvier 2016. 

 
La Communauté de Communes de lôOr®e de la Brie 
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Compétence obligatoires : 
 

¶ Développement économique de la Communauté de 

Communes de lôOr®e de la Brie 

 

A ce titre, elle a en charge : 

 

o Lôentretien et la gestion des zones d'activités. 

o La réalisation des ouvrages et infrastructures nécessaires 

au bon fonctionnement et à l'accès de ces zones. 

o Lôinformation et communication en direction des 

entreprises pour promouvoir les zones existantes 

 

¶ Aménagement du territoire :  

 

o Études et propositions sur tous les dossiers touchant à  

lôam®nagement de l'espace commun aux trois collectivités. 

o Constitution de réserves foncières pour la réalisation  

d'équipements communautaires. 

o Création et aménagement de liaisons douces : itinéraires 

de promenade, de randonnée, pistes cyclables,... selon un         

 plan pluriannuel. 

o Gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage. 

o Gestion des zones dôam®nagement concert® existantes et 

à créer.

Compétences optionnelles : 
 

Logement, cadre de vie, environnement 

 

 

Coordination des moyens pour la création de logements en fonction 

des souhaits et obligations des communes membres. 

Réalisation d'aménagements de sécurité sur le parcours conduisant 

aux édifices publics. 

Aménagement des entrées de ville délimitant le périmètre de la 

communauté. 

Élimination et valorisation des déchets ménagers. 

 

 

Autres compétences 

 

Organisation des transports en commun desservant l'agglomération 

et les différents équipements existants. 

Réalisation de toutes études ou services à caractère culturel, sportif 

ou social d'intérêt communautaire. 
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  LES POLITITQUES  B.

SUPRACOMMUNALES  

 

 Les principes généraux de la législation 1.

nationale 
 

Selon lôarticle L. 101-2 du Code de lôUrbanisme :  

 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action 

des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre 

les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 

urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 

des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 

entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 

répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, 

de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances 

de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation 

de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 

changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. ». 

 

Conformément à l'article L. 151-2 du Code de l'Urbanisme, le PLU 

doit mettre en îuvre le projet d'am®nagement et de d®veloppement 

durable en compatibilit® avec les principes de lôarticle L. 101-2 du 

Code de l'Urbanisme. 

 

Qu'est-ce que le développement durable?  

 

Conformément à l'article L. 110-II du nouveau Code de 

l'Environnement : « L'objectif de développement durable vise à 

satisfaire les besoins de développement et la santé des générations 

présentes sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre aux leurs ».  

 

  



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

 

Pièce 2.1. Rapport de Présentation           10 

   Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France a)

 

Le PLU de Varenne-Jarcy doit être compatible avec le Schéma 

Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF). 

Suite ¨ la d®cision, en 2004, de lôassembl®e r®gionale dôIle-de-

France dôengager la r®vision du SDRIF de 1994, un nouveau projet 

de Schéma Directeur a vu le jour. Ce projet a été arrêté par 

délibération du Conseil Régional le 18 octobre 2012, puis a été 

soumis à enquête publique au printemps 2013. Le Schéma Directeur 

de la Région Île-de-France a ®t® approuv® par lô£tat par d®cret 

n°2013-1241 du 27 décembre, publié le 28 décembre 2013 au 

Journal Officiel. Cette publication fait suite ¨ lôavis favorable, ®mis 

le 17 d®cembre 2013 par le conseil dô£tat. 

 

Le Schéma Directeur vise à renforcer la robustesse de la région 

dôIle-de-France afin de r®pondre ¨ trois grands d®fis pour lôIle-de-

France, communs aux grandes régions métropolitaines du monde : 

La solidarité territoriale (démographique, sociale, logements, 

emploi, infrastructures, ®quipementsé) ; 

Lôanticipation des mutations environnementales (climat, espaces 

ouverts, ressources naturels, biodiversit®, risques, nuisancesé) ; 

Lôattractivit® de la r®gion et la conversion ®cologique et sociale de 

lô®conomie (mondialisation, ®conomie, entreprises, dynamiques 

territoriales, innovationsé). 

 

LES GRANDS OBJECTIFS DU SDRIF 

 
Produire plus de logements dans des quartiers renouvelés 

La production de logements est en enjeu prioritaire pour lôĊle-de-

France. Le SDRIF vise un objectif de construction de 70 000 

logements par an dôici 2030 et une r®partition plus ®quilibr®e et 

efficace des logements sociaux (objectif non prescriptif de 30 % de 

logements sociaux). Outre ce chiffre, le SDRIF prévoit une 

am®lioration qualitative du parc existant afin dôam®liorer les 

conditions de vie de chaque francilien, dans une ville intense 

joignant logements, emplois, services, équipements, espaces de 

détente et un réseau de transport performant. 

 

Miser sur des équilibres territoriaux et favoriser la pluralité 

Fort du dynamisme démographique et de la richesse sociale et 

culturelle de lôIle-de-France, le SDRIF porte une attention 

particulière à la diversité des modes de vie des Franciliens. Le projet 

r®gional pr®voit les conditions dôaccueil et de r®®quilibrage de 

nouveaux logements et de nouveaux emplois et vise un objectif de 

création de 28 000 emplois par an dôici 2030. Lôaccroissement 

équilibré des fonctions résidentielles et économiques et le 

r®®quilibrage de ces deux composantes entre lôEst et lôOuest de lôIle-

de- France r®pondent ¨ la n®cessit® dôune plus grande mixit® sociale 

et urbaine. 

 

Promouvoir des mobilités choisies 

Le SDRIF pr®voit, ¨ lôhorizon 2030, la fiabilisation et la 

modernisation du réseau ferré existant et le renforcement du 

maillage du territoire régional par la réalisation du métro 

automatique du Grand Paris Express, et lôoptimisation du r®seau de 

métro. Il vise également le développement des transports collectifs 

en site propre et le partage de la voirie (voiture, transports en 

commun, pistes cyclables, voies piétonnes). Le SDRIF encourage 

®galement les modes actifs (v®lo, marche ¨ piedé) pour se d®placer 

en Île-de-France à travers le réseau de liaisons vertes qui parcourent 

la région et connectent les territoires entre eux. 

 

Maintenir et reconquérir un environnement préservé et vivant 

La région Île-de-France présente des atouts majeurs en termes de 

ressources naturelles et de lieux de détente et de respiration pour les 

Franciliens. Le SDRIF réconcilie aménagement et environnement. Il 
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limite la consommation dôespaces agricoles, bois®s et naturels et 

préserve les espaces en eau. Le SDRIF porte lôambition de coupler 

densification des tissus urbains existants avec lôam®lioration du 

cadre de vie afin dôaccueillir tous les Franciliens dans une ville 

agréable et apaisée. 
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ORIENTATIONS SUR VARENNES-JARCY 

 

La commune fait partie de ç lôagglom®ration centrale è, qui 

correspond aux grandes polarit®s urbaines ¨ conforter entre cîur de 

métropole et espace rural, de manière à ajuster développement 

urbain et préservation des espaces ouverts ; cette « agglomération 

centrale è reprend lôunit® urbaine de Paris telles que définie par 

lôINSEE. 

 

- Les espaces urbanisés (espaces accueillant de lôhabitat, de 

lôactivit® ®conomique et des ®quipements, espaces ouverts urbains, 

tels que les espaces verts publics, les jardins privés, les jardins 

familiaux, les friches urbaines, etcé) à optimiser ; ¨ lôhorizon 

2030, à l'échelle communale, les documents dôurbanisme locaux 

doivent permettre une augmentation minimale de 10 % : 

¶ de la densité humaine 

¶ de la densit® moyenne des espaces dôhabitat. 

 

- Les secteurs de développement à proximité des gares ; À 

lôhorizon 2030, une extension de lôurbanisation de lôordre de 5% de 

la superficie de lôespace urbanis® communal est possible dans ces 

secteurs. 

Ces extensions doivent °tre en continuit® de lôespace urbanis® 

existant au sein duquel la gare est implantée. 

 

- Les fronts urbains dôint®r°t régional sont intangibles. Les 

redents situ®s entre la limite dôurbanisation et le front peuvent °tre 

urbanisés. Aucune urbanisation nouvelle ne peut les franchir. Il 

appartient toutefois aux collectivit®s territoriales dôen fixer les 

limites précises dans leurs documents dôurbanisme. Les limites de 

lôurbanisation existante, lignes de contact avec les espaces agricoles, 

boisés et naturels, doivent être, le cas échéant, adaptées afin de 

constituer un front coh®rent et ma´tris®es et trait®es afin dôatteindre 

les objectifs qui sont assign®s aux fronts urbains. ê lôoccasion des 

projets dôextensions, doivent °tre déterminés : 

dôune part, les espaces n®cessaires aux d®veloppements urbains et 

les limites à terme de ces extensions, dans le respect de la 

préservation des espaces agricoles, bois®s et naturels, de lôactivit® 

agricole, et lô®conomie dôespace. Ces limites suivront les lignes de 

rupture géographique, naturelle ou artificielle, lorsque celles-ci 

existent; en leur  absence, le front sera créé et aménagé sur les 

espaces à vocation urbaine; 

dôautre part, des fronts urbains temporaires lors des phases 

successives dôurbanisation, afin de traiter la transition avec les 

espaces agricoles, boisés et naturels, et de permettre une meilleure 

gestion de lôactivit® agricole par une plus grande lisibilité des 

développements urbains. 

 

- Les unit®s dôespaces agricoles coh®rentes sont ¨ pr®server. 

Dans les espaces agricoles, hormis lorsque des capacités 

dôurbanisation non cartographi®es sont pr®vues, sont exclus tous les 

installations, ouvrages et travaux autres que les constructions et 

installation n®cessaires ¨ lôexploitation agricole. 

Peuvent toutefois être autorisés sous condition de ne pas nuire à 

lôactivit® agricole ou de ne pas remettre en cause sa p®rennit® : 

les installations n®cessaires au captage dôeau potable ; 

les installations de collecte, stockage et premier conditionnement des 

produits agricoles dont la proximit® est indispensable ¨ lôactivit® 

agricole en cause. Hors ces cas, les installations de stockage, de 

transit et les industries de transformation des produits agricoles 

doivent sôimplanter dans des zones dôactivit®s ; 

le passage des infrastructures, ¨ condition quôaucune autre solution 

ne soit techniquement possible à un coût raisonnable et que son 

impact soit limité ; 

lôexploitation de carri¯res, dans le cadre dôune gestion durable des 

ressources du sous-sol, sous réserve de privilégier, en fonction du 
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contexte local et des potentiels du site, le retour à une vocation 

agricole des sols concernés; 

à titre exceptionnel, lorsquôils ne peuvent °tre accueillis dans les 

espaces urbanisés, des ouvrages et installations nécessaires au 

service public ou dôint®r°t collectif de niveau intercommunal li®s 

notamment au traitement des d®chets solides ou liquides ainsi quô¨ la 

production dô®nergie (notamment, stations ®lectriques, grandes 

®oliennes, plateformes dôapprovisionnement et de conditionnement 

de la biomasse). Toutefois, les installations photovoltaïques sont 

interdites au sol dans les espaces agricoles. 

 

Les éléments, les espaces et les milieux dôint®r°t ®cologique et 

paysager présents dans les espaces à dominante agricole doivent être 

identifi®s et pr®serv®s par les documents dôurbanisme locaux. 

 

- Les espaces boisés et les espaces naturels : ces espaces doivent 

être préservés.  

 

Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des 

sites urbains constitu®s, ¨ lôexclusion des b©timents ¨ destination 

agricole, toute nouvelle urbanisation ne peut °tre implant®e quô¨ une 

distance dôau moins 50 m¯tres des lisi¯res des massifs bois®s de plus 

de 100 hectares. Un ensemble de constructions éparses ne saurait 

être regardé comme un site urbain constitué. 

 

- Les continuités : elles comprennent sur Varennes-Jarcy : 

Å les liaisons agricoles et forestières, qui désignent les liens 

stratégiques entre les entités agricoles (ou boisées) fonctionnant 

en réseau. Elles permettent dôassurer les circulations agricoles (ou 

forestières) entre les si¯ges dôexploitation, les parcelles et les 

équipements dôamont et dôaval des fili¯res. Elles constituent, dans la 

mesure du possible, des continuités spatiales concourant aux 

paysages et ¨ lôidentit® des lieux. 

Ces continuités doivent être maintenues ou créées sur les secteurs 

dont le développement urbain pourrait grever lôint®r°t r®gional de 

préservation/valorisation des espaces ouverts et leur fonctionnement 

(secteurs dôurbanisation pr®f®rentielle, projets dôinfrastructures, 

etc.). 

 

Les fleuves et les espaces en eau ; Il est impératif de prendre en 

compte dans les projets de densification et dôextension de 

lôurbanisation la pr®servation des ressources et des milieux en eau à 

long terme, au premier rang desquels les ressources stratégiques des 

grandes nappes (Champigny, Beauce, Albien et Néocomien). 
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 Le Plan de D®placements Urbains dôIle-de-France b)

(PDUIF)  

 

Lôenqu°te publique relative au projet de PDUIF sôest d®roul®e du 

lundi 15 avril 2013 au samedi 18 mai 2013 inclus. Le rapport du 

Commissaire Enquêteur a été remis en septembre 2013. Le PDUIF a 

définitivement ®t® approuv® par vote du Conseil R®gional dôIle-de-

France le 19 juin 2014. 

 

Afin de respecter les r®glementations en mati¯re de qualit® de lôair et 

lôengagement national de r®duire de 20 % les ®missions de gaz ¨ 

effet de serre dôici 2020, le PDUIF vise, dans un contexte de 

croissance globale des déplacements estimée à 7 %, trois objectifs 

majeurs : 

Une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 

Une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche 

et vélo) ; 

Une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues 

motorisés. 

 

Ils se déclinent ainsi : 

 

Construire une ville plus favorable ¨ lôusage des transports collectifs, 

de la marche et du vélo ; 

Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 

Redonner de lôimportance ¨ la marche dans la cha´ne de 

déplacement ; 

Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 

Agir sur les conditions dôusage des modes individuels motoris®s ; 

Rendre accessible lôensemble de la cha´ne de d®placement ; 

Rationnaliser lôorganisation des flux de marchandises et favoriser les 

transports par fret ferroviaire et par voie dôeau ; 

Construire un système de gouvernance responsabilisant les acteurs 

pour la mise en îuvre du PDUIF ; 

Faire des franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 

Actuellement, aucun  Plan Local de Déplacement ne décline les 

orientations du PDUIF au niveau de la commune de Varennes-

Jarcy ou de son intercommunalité. 
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 Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des c)

Eaux (SDAGE) 
 

Le P.L.U. doit être compatible avec les orientations fondamentales 

d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.). Le 

S.D.A.G.E. est un outil de l'aménagement du territoire visant à 

obtenir les conditions d'une meilleure économie de la ressource en 

eau et le respect du milieu aquatique tout en assurant le 

développement économique et humain. Le S.D.A.G.E. développe les 

grandes orientations sectorielles relatives à la gestion de la ressource 

en eau à l'échelle des vallées fluviales.  

La commune de Varennes-Jarcy est concernée par le S.DA.G.E. 

du Bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands 2016-

2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet 

coordonnateur de bassin pour une durée de six ans.  

 

 

 Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux d)

(SAGE) de lôYerres 

 

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont 

des documents de planification élaborés de manière collective, dans 

les sous-bassins, pour un périmètre hydrographique cohérent d'un 

point de vue physique et socio-économique (bassin versant, nappe 

d'eau souterraine, zone humide, estuaire...).  

 

Porté par le SYAGE (Syndicat mixte pour lôassainissement et la 

gestion des eaux du bassin versant de lôYerres), le SAGE de lôYerres 

a été approuvé par arrêté inter préfectoral le 13 octobre 2011. Il est 

complété par deux contrats de bassin, sur lôYerres aval et lôYerres 

amont. 

 

Etendu sur près de 1500 km², et trois départements différents, le 

SAGE concerne onze communes de lôEssonne dont Varennes-Jarcy. 
 

Les enjeux pris en compte dans le Plan dôAm®nagement et de 

Gestion Durable du SAGE sont les suivants : 

 

Am®liorer la fonctionnalit® ®cologique des cours dôeau et des 

milieux associés 

Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines et 

prévenir toute dégradation 

Maîtriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations 

Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau 

Restaurer et valoriser le patrimoine et les usages liés au tourisme et 

aux loisirs. 

 

Le PLU doit °tre compatible avec le SAGE de lôYerres. 
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 Le Plan de Gestion des Risques Inondation e)

 

Le Préfet coordonnateur de bassin a approuvé le Plan de gestion des 

risques d'inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Seine Normandie 

par arrêté du 7 décembre 2015, après avis favorable du Comité 

Technique Plan Seine élargi (CTPSE), instance de pilotage du PGRI, 

lors de sa séance du 2 décembre 2015. Le PGRI est en application 

depuis le 22 décembre 2015, date de sa publication au JORF. 

 

Ce document donne une vision stratégique des actions à conjuguer 

pour réduire les conséquences négatives des inondations. En 

application des articles L.141-3, L.131-1 et L.131-7 du code de 

l'urbanisme, les SCoT, PLU et cartes communales doivent être 

compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs du PGRI et les 

orientations fondamentales et dispositions prises en application des 

1° (orientations fondamentales du SDAGE) et 3° (réduction de la 

vulnérabilité, comprenant des mesures pour le développement d'un 

mode durable d'occupation et d'exploitation des sols, notamment des 

mesures pour la maîtrise de l'urbanisation) de l'article L.566-7 du 

code de l'environnement. 

 

 Prise en compte des documents supra-2.

communaux 

Le PLU doit prendre en compte les documents supra communaux 

suivants : 

 

 Le Sch®ma D®partemental dôAccueil et dôHabitat des a)

Gens du Voyage 

 

Le Sch®ma D®partemental dôAccueil et dôHabitat des Gens du 

Voyage de lôEssonne a été adopté le 15 octobre 2013, par arrêté 

d'approbation signé par le président du Conseil Général. 

 

Les objectifs du schéma relatif à la commune de Varennes-Jarcy 

sont les suivants : la commune nôa pas dôobligation ¨ r®aliser dôaire 

dôaccueil sur son territoire cependant, elle a lôobligation de participer 

financièrement à la création dôune aire dôaccueil des gens du voyage 

(10 places) sur la CCOB. 
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 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) b)

Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique dôIle-de-France a été 

approuvé par le Conseil Régional le 26 septembre 2013 et adopté par 

le préfet de la région Ile-de-France le 21 octobre 2013. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le volet régional 

de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et 

la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

 

il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de 

biodiversit®, corridors ®cologiques, cours dôeau et canaux, obstacles 

au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration 

des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans 

un plan dôaction strat®gique ; 

il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan 

dôaction. 

La commune de Varennes-Jarcy est concernée par le SRCE 

dôIle-de-France, y sont identifiés : 

Un réservoir de biodiversité (à préserver). 

Des corridors alluviaux multi trames à préserver et/ou restaurer (le 

long des fleuves et rivières). 

Des obstacles ¨ traiter dôici 2017 (sous-trame bleue). 

Des cours dôeau intermittents à préserver et/ou à restaurer. 

Des points de fragilité des corridors arborés 

Des boisements, des formations herbacées, des cultures. 

Des secteurs de concentrations de mares et mouillères (élément 

dôint®r°t majeur). 

Du tissu urbain. 

 Documents de référence impactant le 3.

PLU 
 

 Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) a)

 

Le SRCAE constitue le cadre de référence régional en matière 

dô®nergie et de qualit® de lôair. Il a ®t® approuv® par le Conseil 

Régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 

décembre 2012. 

 

Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le 

territoire régional en matière de réduction des consommations 

dô®nergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre, dôam®lioration de 

la qualit® de lôair, de d®veloppement des énergies renouvelables et 

dôadaptation aux effets du changement climatique. 

 

Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales pour 2020 : 

¶ le renforcement de lôefficacité énergétique des bâtiments 

avec un objectif de doublement du rythme des 

réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le 

résidentiel ; 

¶ le développement du chauffage urbain alimenté par des 

énergies renouvelables et de récupération, avec un objectif 

dôaugmentation de 40 % du nombre dô®quivalent logement 

raccordé ; 

¶ la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre 

du trafic routier, combinée à une forte baisse des émissions 

de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde 

dôazote). 
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 Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) dôIle-de-b)

France 

 

Pour améliorer la qualit® de lôair francilien, un premier Plan de 

Protection de lôAtmosph¯re pour lôIle-de-France (PPA), couvrant la 

période 2005 ï 2010, a été adopté en 2006 : il a permis un net recul 

des ®missions de polluants atmosph®riques dôorigine industrielle. 

 

La révision de ce plan a été adoptée par le préfet de région le 29 

mars 2013. 

 

Dans le cadre de cette révision, 24 actions ont été étudiées pour 

réduire les émissions de polluants atmosphériques. 

Ces actions sont d'une part des mesures règlementaires et d'autre part 

des actions incitatives (objectifs concernant le transport routier, 

mesures d'accompagnement et études). 

 

Mesures réglementaires :  

obliger les principaux pôles générateurs de trafic à réaliser un plan 

de déplacement ; 

imposer des valeurs limites dô®missions pour les chaufferies 

collectives ; 

limiter les émissions de particules dues aux équipements individuels 

de combustion du bois ; 

gestion des d®rogations relatives ¨ lôinterdiction de br¾lage ¨ lôair 

libre des déchets Verts ; 

réduire les émissions de particules dues aux groupes électrogènes ; 

améliorer la connaissance et la mesure des émissions industrielles ; 

interdire les ®pandages par pulv®risation quand lôintensit® du vent est 

strictement supérieure à 3 Beaufort. 

 

Actions incitatives : 

 

Objectifs concernant le transport routier 

 

¶ promouvoir une politique de transports respectueuse de la 

qualit® de lôair et atteindre les objectifs fix®s par le PDUIF ; 

¶ promouvoir une gestion optimisée des flux de circulation et 

le partage multimodal de la voirie ; 

¶ promouvoir une politique de développement des véhicules 

propres ; 

¶ mettre en îuvre des mesures suppl®mentaires, notamment 
issues des travaux du Comité Interministériel sur la Qualité 

de lôAir (CIQA) et d®clin®es localement, permettant 

dôaccroitre de 10 % la réduction des émissions de NOx et de 

PM10 li®es au trafic routier dans le cîur dense de 

lôagglom®ration. 

 

Mesures dôaccompagnement 

 

¶ sensibiliser les automobilistes franciliens ¨ lô®co-conduite ; 

¶ sensibiliser les gestionnaires de flottes captives aux 

émissions polluantes de leurs véhicules ; 

¶ former et informer les agriculteurs sur la pollution 

atmosph®rique, notamment par une incitation ¨ lôacquisition 

de matériels ou installations limitant les émissions de 

polluants atmosphériques ; 

¶ réduire les émissions des plates-formes aéroportuaires ; 

¶ sensibiliser les franciliens ¨ la qualit® de lôair ; 

¶ harmonisation des éléments de communication sur le bois-

énergie ; 

¶ réduire les émissions de particules dues aux chantiers. 
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Le PPA identifie la commune de Varennes-Jarcy au sein de la zone 

sensible pour la qualit® de lôair regroupant la totalit® des habitants 

potentiellement impactés par un dépassement des valeurs limites de 

NO2. 

 

 Le Sch®ma R®gional Eolien dôIle-de-France (SRE) c)

 

Le préfet et le président de la région Ile-de-France ont approuvé, le 

28 septembre 2012, le Schéma Régional Eolien francilien qui établit 

la liste des 648 communes situées dans des zones favorables à 

lô®olien et donc susceptibles de porter des projets éoliens. Elles ont 

été définies en tenant compte ¨ la fois du ñgisementò de vent et des 

enjeux environnementaux, paysagers ou patrimoniaux dont la région 

Ile de France est riche.  

 

Dôapr¯s le Sch®ma R®gional Eolien dôIle-de-France approuvé en 

2012, lôEst de la commune de Varennes-Jarcy est compris dans une 

zone favorable à fortes contraintes, le reste du territoire communal 

est class® en zone d®favorable en raison dôune ou plusieurs 

contraintes majeures. 
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II.  LE CONTEXTE COMMUNAL  
 

 DIAGNOSTIC ETABLI AU REGARD DES PREVISIONS ECONOMIQUES ET DEMOGRAPHIQUES  A.

 

 La population 1.
 

 Tendances récentes sur Varennes-Jarcy et comparaison a)

avec le canton et le département 

 

Années Nombre d'habitants Variation de pop. 
Taux d'accroiss. 

annuel 

1968 677   

1975 997 320 5,69% 

1982 1243 246 3,20% 

1990 1687 444 3,89% 

1999 1907 220 1,37% 

2007 2314 407 2,45% 

2012 2347 33 0,28% 

 

 
Sources : INSEE ; commune 

 

ü Évolution de la population communale 

 

La population légale de la commune est estimée selon lôINSEE à 

2347 habitants en 2012 (population légale 2015). 

 

Depuis la fin des années 1960, la population de la commune nôa 

cessé de croître. 

La population de Varennes-Jarcy a augmenté de façon significative 

entre 1968 et 1975 puisque le taux dôaccroissement annuel est de 

5,69% soit 320 habitants supplémentaires. Entre 1975 et 1990, la 

croissance de population demeure importante (plus de 3,57 % 

dôaccroissement annuel moyen). 

 

Depuis 1990, la population de Varennes-Jarcy continue de croître 

mais à un rythme moins soutenu. En effet, le taux dôaccroissement 

diminue et passe de 3,89 % entre 1982 et 1990 à 1,37% entre 1990 et 

1999. On observe néanmoins une reprise entre 1999 et 2007, avec un 

taux de croissance de 2,45% (+407 habitants), puis un net 

ralentissement. Entre 2007 et 2012, m°me sôil reste positif, le taux 

dôaccroissement annuel chute à 0,28% (+33 habitants en 5ans). 
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ü Les facteurs dô®volution  

 

Part des soldes naturels et migratoires dans la variation de population de Varennes-Jarcy (source : recensements INSEE) 
 
 

Taux démographiques (moyennes annuelles) 

 

  
1968-

1975 

1975-

1982 

1982-

1990 

1990-

1999 

1999-

2007 

2007-

2012 

Taux de natalit® ă 13,4 9,1 9,5 10,1 9,4 9,0 

Taux de mortalit® ă 12,3 9,8 6,5 6,3 3,8 3,6 

Taux var annuel  

(%)  
5,7 3,2 3,9 1,4 2,4 0,3 

dont :    
 

  
 

  
  

dû au solde nat (%) 0,1 -0,1 0,3 0,4 0,6 0,5 

dû au solde mig (%) 5,6 3,3 3,6 1,0 1,9 -0,3 
 

 

 
Source : INSEE 

 

Entre 1968 et 2012, lôapport du solde naturel est relativement faible 

et stable sur la période, il oscille entre -0,1 et 0,6 %. Le solde 

migratoire est donc déterminant. 

 

Entre 1968 et 1975, en d®pit dôun solde naturel relativement faible 

(0,1%) on observe une forte augmentation de la population (+320 

habitants) principalement due ¨ lôaccroissement du solde migratoire 

(+5,6%).  

 

Entre 1975 et 1982, le solde migratoire reste le principal facteur de 

croissance d®mographique m°me sôil a diminu® par rapport ¨ la 

période précédente. Ainsi, il permet de compenser le solde naturel 

négatif (-0,1%).  

 

Entre 1982 et 1990, on observe conjointement un accroissement du 

solde naturel (+0,3) et du solde migratoire (3,6%). Par conséquent, la 

commune connait durant cette période une forte augmentation de  

population (+444 habitants) 

 

Entre 1990 et 1999, la part du solde migratoire dans la variation de 

population a fortement diminué par rapport à la période précédente 

(3,6% entre 1982 et 1990 contre 1,0 % entre 1990 et 1999). En 

revanche, le solde naturel sôaccroit mais de mani¯re non significative 

(+0,4%). Côest pourquoi lô®volution de la population reste faible 

durant cette période. 

 

Entre 1999 et 2007, on constate lôeffet combiné des soldes 

migratoire et naturel permettant une augmentation de la population 

(taux de variation annuel de +2,4%). 
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Entre 2007 et 2012, la part du solde migratoire subit une forte 

baisse de 2,2 points et devient négatif (-0,3%). En revanche, la part 

du solde naturel dans lôaccroissement de population tend à se 

stabiliser même si elle perd 0,1 point. En résulte une très faible 

augmentation de la population (+33 habitants) durant cette période.  

 

On remarque que le taux de mortalité nôa cess® de diminuer sur la 

période 1968-2012 (phénomène national). En revanche, si lôon 

observe une forte baisse du taux de natalité à partir de la période 

1975-1982, ce dernier reste relativement stable pour les périodes 

suivantes même si la tendance est à la baisse à partir de 1990-1999. 

Cette stabilit® du taux de natalit® sôexplique en partie par les apports 

migratoires et lôarrivée de familles sur les périodes précédentes. La 

baisse constatée depuis 1990-1999, sôexplique par un vieillissement 

de la population, dû au ralentissement des apports migratoires. 

 

ü Eléments de comparaison avec la Communauté de 

Communes de lôOr®e de la Brie 

 

Population de la CC de lôOr®e de la Brie 

 

Commune 
Population 

2012 

% de la pop. De la 

CCOB 

Brie-Comte-Robert 16 415 63,58 

Chevry-Cossigny 3 933 15,23 

Servon 3 121 12,08 

Varennes-Jarcy 2 347 9,09 
Source : INSEE 

 

 

Avec 2347 habitants au recensement de 2012, la commune de 

Varennes-Jarcy compte 9 % de la population de la Communauté 

de Communes de lôOr®e de la Brie. En 2012, la densité 

démographique de la commune, 428 habitants au kilomètre carré, 

est bien moins importante que la densité moyenne de la CCOB (532 

hbts / km²)  qui est elle-même largement inférieure à la densité du 

département de lôEssonne (685,8 hbts / km²). 

 

Varennes-Jarcy est la dernière commune (sur un total de 4) de la 

CCOB en termes de population. 

 

Entre 1968 et 1990 Varennes-Jarcy possède un taux de variation 

annuel plus important que le taux moyen constaté sur la 

Communauté de Communes. Cependant, entre 1990 et 1999 puis 

entre 2007 et 2012, la tendance sôinverse puisque la commune 

enregistre un taux de variation annuel inférieur à la CCOB. 

Varennes-Jarcy voit donc en moyenne sa population augmenter 

moins rapidement que les autres communes. 

 

Entre 2007 et 2012, Varennes-Jarcy possède également un taux de 

variation annuelle moins important que le d®partement de lôEssonne 

(0,6%). 
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Evolution de la population de Varennes-Jarcy, de la CCOB et du département 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

    La commune de Varennes-Jarcy a connu un fort dynamisme démographique dans les années 1982-1990 (3,9 % dôaccroissement annuel), 

bien supérieur ¨ lôensemble des communes de la CCOB. Sur cette période, leur population sôaccro´t, mais dans une moindre mesure (entre 1,3 % 

et 2,9 %).  

 

Cependant, on observe un inversement de tendances pour les périodes suivantes : Varennes-Jarcy est désormais la commune la  moins 

dynamique dôun point de vue démographique (excepté sur la période 1999-2007). 

 
 

 

1982 1990 1999 2007 2012 

TVA*  TVA*  TVA*  TVA*  

 
82/90 90/99 99/2007 

2007/201

2 

Varennes-Jarcy 1 243 1 687 1 907 2 314 2 347 3,9% 1,4% 2,4% 0,3% 

Total CCOB 13 595 15 379 19 503 22 160 23 469 1,6% 2,7% 1,6% 1,2% 

Essonne 988 000 1 084 824 1 134 238 1 201 994 1 237 507 1,2% 0,5% 0,7% 0,6% 

Source : INSEE 2012 
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Entre 2007 et 2012, Varennes-Jarcy connait un très net ralentissement de son taux de variation annuel passant de 2,4 à 0,3 %. Si lôon observe un 

phénomène similaire sur deux autres communes de la CCOB ainsi que sur le d®partement de lôEssonne, leur ralentissement reste tout de même 

moins prononcé. Seules les communes de Servon et de Brie-Comte-Robert ont vu leur taux de variation annuel augmenter durant cette période. 
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 Structure démographique b)

 
Source : INSEE 

 

ü Une population vieillissante  

 

La commune de Varennes-Jarcy présente une population plus âgée que la Communauté de Communes de lôOr®e de la Brie et le 

département de lôEssonne. En effet, on observe en 2012 une surreprésentation de la classe des 45-59 ans (23,6% contre 19,8 % dans le 

département) et des 60-74 ans (17,6 %, contre 11,8 % dans la CCOB et 12,2% dans le département). En revanche, la classe des 75 ans et + est 

sous représentée, le taux atteint 6,4% dans le d®partement de lôEssonne contre 4,9% au sein de la commune, ce qui est dû à la faible présence de 

logements ou de structures adaptés à cette population spécifique. 

 

Ainsi, lôindice de jeunesse (rapport entre la population de moins de 20 ans et celle de plus de 60 ans) atteint 1,20 sur la commune en 2012. Il est 

légèrement inférieur à celui de CCOB (1,57) mais supérieur à celui du département (0,78). 
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Répartition de la population par âge 
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Varennes-Jarcy (2012)
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Varennes-Jarcy 

2007 - % 2012 - % 

0-14 ans 21,3% 18,6% 

15-29 ans 17,7% 18,1% 

30-44 ans 20,4% 17,2% 

45-59 ans 24,6% 23,6% 

60-74 ans 12,3% 17,6% 

75 ans et + 3,6% 4,9% 

Total 100,0% 100,0% 

Source : INSEE 
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Evolution de la structure par âge de Varennes-Jarcy depuis 1999 

 

  
0/14 ans 

15/29 

ans 

30/44 

ans 

45/59 

ans 

60/74 

ans 

75 ans 

et + 

Total 

1999 
Total 374 366 428 500 186 53 

2,78% 

1907 

% 19,61% 19,19% 22,44% 26,22% 9,75%  

2007 
Total 494 409 472 569 285 84 

3,63% 

2313 

% 21,36% 17,68% 20,41% 24,60% 12,32%  

2012 
Total 436 425 404 553 412 116 

4,9% 

2346 

% 18,6% 18,1% 17,2% 23,6% 17,6%  

 
 

 Source : INSEE 
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Entre 1990 et 1999, on observe un léger vieillissement de la 

population caractérisé par une diminution de la part des 0-44 ans 

(cette classe dô©ge repr®sentait 61,2 % de la population en 1999 

contre 59,4 % en 2006), au profit des personnes de plus de 60 ans 

qui gagnent 3,4 points sur cette période. 

 

Entre 2006 et 2012, cette tendance se poursuit plus fortement. 

En effet, la proportion de personnes de plus de 60 ans a augmenté 

sensiblement (+6,55%  entre 2006 et 2012). 

 

Ainsi, la population de Varennes-Jarcy montre une forte tendance 

au vieillissement confirmée par la diminution  de la classe des 0-

44 ans. 

 

Cette ®volution sôexplique en partie par la typologie des 

logements : le parc de logements est constitué essentiellement de 

grands logements individuels. Le vieillissement normal de leurs 

occupants sôest accompagn® dôun ph®nom¯ne de d®cohabitation 

depuis 1990, côest-à-dire notamment du départ des jeunes.  
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Source : INSEE 2012 

 

Composition des ménages en 2007 et 2012 

 
2007 2012 

 
Nb de ménages % Nb de ménages % 

Ensemble 800 100,0% 853 100,0% 

Ménage d'une 

personne 
106 13,2% 141 16,5% 

Autres ménages sans 

famille 
20 2,5% 12 1,4% 

Ménages avec 

famille(s) 
674 84,3% 700 82,1% 

dont : 
 

 
  

couple sans enfant 243 30,4% 294 34,4% 

couple avec enfant(s) 380 47,5% 358 42,0% 

famille 

monoparentale 
51 6,4% 48 5,7% 

Source : INSEE 2011 

 

2,0

2,2
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2,6

2,8

3,0

3,2
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Evolution du nombre moyen d'occupant 
des résidences principales

ü Une taille des ménages en baisse  
 
 

Varennes-Jarcy compte 853 ménages au recensement de 2012. Depuis 2007, la 

commune compte 53 ménages supplémentaires, soit une augmentation de 6,5 % en 5 

ans.  
 

Le nombre moyen dôoccupants des r®sidences principales est en baisse depuis 

1975 : passant de 3,0 à 2,7 en 2012. 

  

Entre 1968 et 1975, la taille des ménages de Varennes-Jarcy augmente et passe de 2,8 à 

3 personnes par ménage. A partir de 1975, la commune enregistre une assez longue 

période de stabilité (3 personnes par ménages entre 1975 et 1990). 

Depuis 1990, la taille des ménages de Varennes-Jarcy diminue passant de 3,0 à 2,7 

personnes. Le nombre moyen dôoccupant des r®sidences principales est supérieur à la 

moyenne départementale (2,5 personnes par ménage en 2012). La taille moyenne des 

ménages reste également élevée en comparaison à la moyenne nationale (2,3).  

 

Le phénomène de desserrement des ménages (départ des jeunes du foyer parental, 

vieillissement de la population, croissance du nombre de célibataires, multiplication des 

familles monoparentales,é) engendre en effet une diminution du nombre moyen 

dôoccupants des r®sidences principales depuis 1990. Cette tendance pourrait se 

poursuivre ¨ lôavenir, puisque la relative jeunesse de la population et la taille des 

ménages actuelle induisent un potentiel de desserrement des ménages important.  

 

En 2012, les ménages comprenant une personne représentent 16,5% du total des 

ménages ; il est important de souligner que cette proportion est forte augmentation 

puisquôen 2007 le taux était de 13,2 %. 

 

Sur les 853 ménages de la commune, on compte 700 familles (82,1  % des ménages). 

En 2012, la part des familles avec enfant(s) est la plus importante (42%), mais elle a 

fortement diminué (-5,5 points entre 2007 et 2012). En revanche, la proportion de 

familles sans enfants a connu une augmentation de 4 points durant cette même période. 
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La population de Varennes-Jarcy présente les caractéristiques et les enjeux suivants 

 

La population légale 2015 de la commune est estimée selon lôINSEE 

à 2347 habitants (référence 2012). 

 

La commune a connu une croissance démographique importante 

entre 1968 et 1990 période au cours de laquelle elle a accueilli 1010 

habitants supplémentaires (grâce au solde migratoire 

principalement).  

 

Depuis 1990, la population de Varennes-Jarcy continue de croître 

mais à un rythme de plus en plus ralenti. En effet, le taux 

dôaccroissement diminue passant de 3,9 % entre 1982 et 1999 à 0,3 

% entre 2007 et 2012. 

 

Varennes-Jarcy, avec 9,09 % de la population totale de la 

Communauté de Commune de lôOr®e de la Brie, est la commune la 

moins peuplée de cette intercommunalité. 

 

La commune de Varennes-Jarcy présente une population plus âgée 

que la Communaut® de Communes de lôOr®e de la Brie et le 

d®partement de lôEssonne. La population montre de plus une assez 

une forte tendance au vieillissement sur les dernières décennies. 

 

Une taille des ménages en baisse depuis 1990 (3 personnes par 

ménage en 1990 contre 2,7 en 2012).  

 

Varennes-Jarcy compte 853 ménages en 2012 dont une majorité de 

familles (82,1 % de la totalité des ménages). 
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  1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2016 

Ensemble de logements   379   407   468   650   714   864   917 1027 

Variation totale /   28   61   182   64   150   53   110 

Variation annuelle moyenne /   4   9   23   7   19   11   36 

 

 

 

 

  Le parc immobilier et son évolution 2.
 

 Lô®volution du parc de logements depuis 1968 (source : a)
INSEE et PC commune pour 2016) 

Entre 1968 et 2012, le nombre de logements présents sur le territoire 

communal est passé de 379 à 917 (soit + 538 logements avec une 

création de 12 logements en moyenne par an).  
 

Entre 1968 et 1990, la commune a connu une phase importante de 

développement de son parc immobilier (soit + de 70%).  Le pic de 

construction a eu lieu au cours de la période 1982-1990 (+182 

logements). 
 

Entre 1990 et 1999, la commune a connu une importante diminution 

de son rythme de construction (+ 7 logements en moyenne par an).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 1999 et 2007, le rythme de construction bondit fortement à 

nouveau, puisque la variation annuelle moyenne du nombre de 

logements est de 19 constructions. Ce ph®nom¯ne sôestompe entre 

2007-2012 avec en moyenne 11 constructions par an.  

 
 

Entre 2012 et 2016, selon les données de permis de construire 

accordés par la commune, on observe la reprise du rythme de 

construction (+ 110 logements en 3 ans). Il sôagit essentiellement de 

projets de construction dôimmeubles collectifs, comme le montre le 

tableau détaillé du chapitre « 1.2.6 La dynamique de construction 

neuve ». 
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Entre 1946 et 1990, on observe une très forte prépondérance des 

logements individuels (93% des constructions durant cette période 

sont des maisons). Entre 1991 et 2009, on constate une tendance à la 

diversification du parc immobilier avec une diminution de la part des 

logements individuels parmi les logements construits. Toutefois, la 

part de lôhabitat collectif reste minime puisque celle-ci ne représente 

que 17% de lôensemble des constructions.  
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ü Lô®volution de la composition du parc de logements depuis 1968 (source : INSEE) 

 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 

  nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb % 

Ensemble   379 100,0%   407 100,0%   468 100,0%   650 100,0%   714 100,0%   864 100,0%   917 100,0% 

Résidences principales   244 64,4%   326 80,1%   390 83,3%   567 87,2%   652 91,3%   801 92,7%   854 93,1% 

Résidences secondaires et 

logements occasionnels 
  125 33,0%   65 16,0%   61 13,0%   51 7,8%   29 4,1%   21 2,4%   21 2,3% 

Logements vacants   10 2,6%   16 3,9%   17 3,6%   32 4,9%   33 4,6%   42 4,9%   42 4,6% 

 

 

En 2012, le parc était composé de 917 logements répartis en 854 

résidences principales (93,1%), 21 résidences secondaires (2,3%) et 

42 logements vacants (4,6 %). 

 

ü Un parc de résidences secondaires assez faible mais stable 
 

Entre 1968 et 2012, le parc de résidences secondaires sôest très  

nettement amenuisé sur la commune (on passe de 33% en 1968 à 

2,3% en 2012).Cette diminution a surtout  lieu entre 1968 et 1975 : 

On constate une baisse de près de la moitié du nombre des 

résidences secondaires au profit des résidences principales. Cette 

tendance se poursuit  entre 1975 et 1999  mais de façon plus lente et 

progressive. En revanche, entre 2007 et 2012, le nombre de 

résidences secondaires et logements occasionnels reste stable (21 

logements). 

 

La transformation des résidences secondaires en résidences 

principales est une tendance constatée au niveau régional, et traduit 

la pr®sence dôune certaine pression fonci¯re sur la commune. 

 

 

 

ü Un taux de vacance stable depuis 1990 
 

Le nombre de logements vacants nôa cess® dôaugmenter entre 1968 

et 2007. Le taux de vacance oscille entre 2,6 % en 1968 et 4,9 % (en 

1990 et 2007).  

 

Cette donnée se stabilise à partir de 1990 avec au total en 2012 42 

logements vacants soit une part de 4,6% sur lôensemble du parc 

immobilier Varennois. Les donn®es de lôINSEE ne semblent 

cependant pas refléter la réalité selon la commune, et le taux indiqué 

peut être plutôt dû à la présence de logements construits mais non 

encore livr®s ainsi quô¨ un taux de mutation important. En revanche, 

il nôy a pas ou peu de bâti vétuste vacant sur le territoire. On observe 

en effet un taux de mutation des logements assez important (dôapr¯s 

les listes électorales ï 40 à 50 ventes annuelles).  
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  La typologie du parc de logement b)

 

ü Un parc diversifié en termes de périodes de construction 

 

 
Varennes-Jarcy CCOB Essonne 

 
Nombre % % % 

Résidences 

principales 

construites avant 

2010 

841 100.0 100 100 

Avant 1946 132 15,7 12,7 12,8 

De 1946 à 1990 463 55,0 48,5 67,5 

De 1991 à 2008 246 29,3 39,8 19,7 
Source : INSEE 

 

Le parc immobilier est assez diversifié en termes de périodes de 

construction : néanmoins on constate une surreprésentation de 

logements anciens : 15,7% des logements de la commune furent 

construit avant 1946 contre 12,7 % pour la CCOB et 12,8 pour le 

département. En revanche, concernant le parc immobilier plus récent 

(construit entre 1991 et 2008), Varennes-Jarcy se situe possède un 

taux supérieur au département mais inférieur à la communauté de 

commune. 

 

ü Logements inconfortables au sein du parc ancien 

 

Au recensement de 2012, 12 logements, soit 1,4 % des résidences 

principales, ne sont pas ®quip®s dôinstallation sanitaire (salle de bain 

avec douche ou baignoire).  

Ce taux de logements « inconfortables » concerne le parc ancien, 

datant dôavant 1946. Il peut en partie expliquer le taux de vacance. 

ü Un parc dominé par des maisons individuelles occupées 

par leurs propriétaires 

 

 
Source : INSEE 

 

En 2012, les résidences principales sont composées à 88,4% de 

maisons individuelles ou fermes et à 11,4% de logements collectifs.  

Entre 2007 et 2012, la part des appartements ne varie presque pas 

(+0,3 point) et reste très inférieure aux taux observés sur la CCOB et 

le département. La part des maisons individuelles est donc toujours 

très dominante et a même légèrement augmenté sur la commune 

(+0,8 point). La commune de Varennes-Jarcy présente donc un parc 

de logements relativement peu diversifié en 2012, même si une 

diversification commence ¨ sôop®rer et sôintensifie apr¯s 2012 (voir 

plus loin).  
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Statut dôoccupation des r®sidences principales 

 
Varennes-Jarcy CCOB Essonne 

 
2007 2012 2012 2012 

Propriétaire 84,4% 84,1% 63,7% 60,4% 

Locataire 13,6% 14% 34,6% 37,7% 

Logé gratuitement 2,1% 1,9% 1,7% 1,9% 

Source : INSEE 

 

On compte 84,1% de propriétaires dans la commune en 2012, taux 

quasi identique à celui constaté en 2007. Ce taux est largement 

supérieur à celui du département (60,4 %) et à celui de la CCOB 

(63,7 %).  

 

Le taux de propriétaires est relativement important et témoigne de la 

faible présence du parc locatif sur le territoire communal ;  

 

ü Le parc locatif  

 

Dôapr¯s les donn®es de lôINSEE, le parc locatif, priv® et social, se 

compose de 120 logements en 2012, soit 14 % des résidences 

principales. Ce taux est relativement peu important comparativement 

à celui constaté sur la CCOB (34,6 %). Cependant, il a  légèrement 

augmenté depuis 2007 (+0,4 point) ce qui démontre une poursuite de 

tendance à la diversification du parc. 

 

 

 

 

 

 

March® de lôimmobilier sur la commune 

 

 
Source : Meilleursagents.com  

 

On observe un prix des maisons individuelles supérieur à Varennes-

Jarcy par rapport à Brie-Comte-Robert, mais cette différence est 

moins marquée par rapport au Département. En revanche, les 

appartements sont moins coûteux sur Varennes-Jarcy que sur Brie-

Comte-Robert. Ce type dôhabitat est donc a priori moins demandé 

sur la commune de Varennes-Jarcy. 
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ü Le parc locatif social 

 

Au 1
er
 janvier 2014, selon le décompte de la DDT, la commune 

compte sur son territoire 32 logements locatifs sociaux. Ces derniers 

représentent environ 3,9% du parc de résidences principales de la 

commune. Ils sont localisés le long de la rue de la Libération et de la 

rue Mandres ainsi que sur le chemin du four à pain. 

 

Concernant les projets futurs ou en cours de livraison et les objectifs 

triennaux : 

 

Objectif triennal 2011 -2013 : 20 logements locatifs sociaux 

Sur cette période, Varennes-Jarcy a produit 47 logements sociaux. 

 

Objectif triennal 2014-2016: 43 logements locatifs sociaux 

Projets en cours de réflexion ou de réalisation depuis 2014 : 

28 logements sur la propriété du 12 rue de la Libération.   

4 logements sur la propriété du 4 rue de la Libération 

24  logements sur la propriété du 1 rue Périllier 

25 logements sur la propriété du 1 rue de Mandres 

 

Les bailleurs sociaux gérant les logements sont :  

Antin (Résidence Bois la Belle)  

Logéo (28 rue de la Libération) 

Pierre et Lumière (rue Périllier) 

 

ü Une majorité de « grands » logements  

 

Le parc se compose majoritairement de logements de grande taille 

(en 2011, 81,5 % des logements comportent 4 pièces ou plus, contre 

59,8 % dans la CCOB et 59,4 % dans le département), au détriment 

des petits logements, sous représentés (6,7 % de 1 et 2 pièces). 
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Nombre de pièces des résidences principales 

 
Varennes-Jarcy CC Essonne 

 
2007 (%) 2012 (%) 2012 (%) 2012 (%) 

1 pièce 1.6 2.2 5.0 5.7 

2 pièces 5.7 4.5 15.3 12.5 

3 pièces 11.1 11.8 19.9 22.4 

4 pièces 14.7 15.2 23.2 25.3 

5 pièces ou 

plus 66.9 66.3 36.6 34.1 

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 
Source : INSEE 

 

 

 
Entre 2007 et 2012, la tendance sôest orientée vers la construction   

de T1, T3 et T4. En revanche, la part des 2 et 5 pièces ou plus a 

baissé (respectivement -1,2 et -0,6 points).  

 

Le besoin en « petits » logements (T1, T2, voire T3) est donc 

important sur la commune et il y a nécessité de diversifier davantage 

le parc sur ce plan. Dôautant plus que lô®cart entre le taux de ç petits 

è logements et le taux de ç petits è m®nages sôest accru entre 2007  

et 2012. En effet, les ménages en 2012 comprenant une personne ou 

deux personnes (couple sans enfant) représentent 41,7 % du total 

des ménages ; il est important de souligner que cette proportion est 

en augmentation puisque en 2007 le taux était de 36,4 %. 

 

Ainsi, en termes de taille des logements, le parc de logements à 

Varennes-Jarcy présente une certaine inadaptation vis-à-vis de 

la composition des ménages. 

 

 

 Evolution comparée du nombre de logements et de la c)

démographie  

 

Variation pop. 

90/99 

Variation R.P. 

90/99 

indice var. pop / 

var. RP 

220 85 2,58 

   

Variation pop. 

99/2012 

Variation R.P. 

99/2012 

indice var. pop / 

var. RP 

440 202 2,17 

Source : INSEE 

 

Le rapport entre la variation de la population et la variation du 

nombre de résidences principales entre 1990 et 1999 indique que 

chaque résidence principale a amené en moyenne 2,58 habitants 

supplémentaires à Varennes-Jarcy.  

Ce même indice est passé à 2,17 personnes supplémentaires par 

logement nouveau sur la période 1999-2012. Cet indice est en 

diminution mais reste important grâce aux constructions de grandes 

tailles mises en îuvre au cours des derni¯res ann®es, permettant 

ainsi de pallier en partie le desserrement des ménages par lôaccueil 

de familles avec enfants.  

 



Plan Local dôUrbanisme ï Commune de Varennes-Jarcy 

 

Pièce 2.1. Rapport de Présentation           38 

 Lôhabitat des gens du voyage d)

 

Le Sch®ma D®partemental dôAccueil et dôHabitat des Gens du 

Voyage de lôEssonne pour la p®riode 2013-2019 a été adopté par 

arrêté dôapprobation du 15 octobre 2013. 

 

Ainsi, la commune de Varennes-Jarcy a lôobligation de 

participer financi¯rement ¨ la cr®ation dôune aire dôaccueil des 

gens du voyage mais nôa aucune obligation de cr®ation sur son 

territoire.  

 

Pour les familles sédentarisées, l'article L. 444-1 du Code de 

l'Urbanisme précise : « dans les zones constructibles, des terrains 

bâtis ou non bâtis peuvent être aménagés afin de permettre 

l'installation de caravanes constituant l'habitat permanent de leurs 

utilisateurs » sous réserve de l'obtention d'une autorisation 

d'aménagement.   

 

En zone N, ils peuvent être localisés dans des secteurs de taille et de 

capacité d'accueil limités avec une réglementation appropriée, à 

condition qu'il ne soit pas porté atteinte à la préservation des sols 

agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels 

et paysagers, conformément à l'article R. 123-8 du Code de 

l'Urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La dynamique de construction neuve (Source : commune) e)

 

 
Nom (Référence) 

Nbre total de 

logements 

dont 

logements 

sociaux 

taux de 

LS 

2012 
Résidences 

principales 2012 
854 32 3,7% 

2012-

2018 

Résidence "Bois 

la Belle" 
47 47 

 

12 rue de le 

Libération 
28 28 

 

4 rue de la 

Libération 
4 4 

 

1 rue périllier 24 24 
 

Diffus 7 
  

Total 110 103 
 

Total 2018 (estimation) 964 135 14,0% 

Projets 

1 rue Mandres 100 25 25,0% 

4 rue de la 

Libération 
10 10 100,0% 

Total 2020 (estimation) 1074 170 15,8% 
 

7 nouveaux logements ont été autorisés et terminés sur la commune 

depuis 2012. En plus de lôhabitat diffus, entre 2012 et 2018, 4 

nouvelles op®rations sont en cours de mises en îuvre pour permettre 

la création de 103 nouveaux logements sociaux sur la commune. 

 

De plus, ce rythme de construction est appel® ¨ sôintensifier ¨ 

lôavenir, avec notamment 110 logements supplémentaires 

envisagés dont 10 logements sociaux rue de la Libération et 100 

logements dont 25 sociaux au 1 rue du Mandres.  
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Le parc immobilier de Varennes-Jarcy présente les caractéristiques et les enjeux suivants : 

 

Il se compose en 2012 selon lôINSEE de 917 logements, répartis en 854 résidences principales (93,1 %), 21 résidences secondaires (2,3 %) et 42 

logements vacants (4,6 %). 

En 2016, au vu des derniers permis de construire accordés, le parc de logements est estimé à 1027 logements. 

Entre 1968 et 2012, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 379 à 917 (soit + 538 logements supplémentaires). 

La commune a connu une phase importante de développement de son parc immobilier entre 1982 et 1990 puis entre 1999 et 2007 (périodes 

pendant lesquelles se sont réalisées les principales extensions pavillonnaires). 

Le parc des résidences secondaires est peu important (2,3 % du parc immobilier) et il a fortement chuté par rapport à son niveau de 1968. 

Le taux de vacance est relativement stable depuis 1990 (entre 4,6% et 4,9%) mais semble surdimensionné selon la commune (erreurs de 

recensement, taux de mutation des logements important et/ou logements nouvellement construits mais non encore occupés). 

On recense une majorité de maisons individuelles, occupées par leurs propriétaires : en 2012, les résidences principales sont composées à 88,4 

% de maisons individuelles ou fermes et à 84,1 % de propriétaires occupants.  

La pr®dominance de ce type dôhabitat engendre un cycle de renouvellement des ménages assez long entrant dans le processus de vieillissement 

de la population. 

Le parc locatif total se compose de 105 logements en 2012, soit 11,4 % des résidences principales. Ce taux est appelé à augmenter du fait de la 

diversification du parc qui sôop¯re actuellement sur la commune. 

En janvier 2014, selon la DDT, la commune compte sur son territoire 32 logements locatifs sociaux qui représentent environ 3,90 % du parc de 

résidences principales. 

Le parc se compose majoritairement de logements de grande taille (en 2012, 81,5 % des logements comportent 4 pièces ou plus). Entre 2007 et 

2012, la construction sôest orient®e vers des logements de 1, 3 et 4 pi¯ces. 

Depuis 2012 une dynamique de construction a permis dôaccroitre le parc et de le diversifier davantage (110 logements qui sont soit réalisés soit 

en cours de réalisation sur la commune de Varennes-Jarcy) 
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 Le contexte économique de Varennes-3.

Jarcy 
 

  La population active (Source : INSEE 2007,  2012)  a)

 

Population active à Varennes-Jarcy 

 
  2007 2012 

Population totale active  1 171 1169 

dont    

15 à 24 ans 10,5% 11,03% 

25 à 54 ans 74,1% 72,80% 

55 à 64 ans 15,2% 16,16% 
Taux dôactivit®  50,6% 49,8% 

Nombre de chômeurs  70 75 

Taux de chômage  5,9% 6,5 

 

Communauté de communes de lôOr®e de la Brie 

  2007 2012 

Population totale d'individus 22160 23 469 

Population totale active 11439 12 317 

Taux dôactivit® 51,6 52,4 

Taux de chômage 7,0% 8,5% 

 

Essonne 

  2007 2012 

Population totale d'individus 1 201 995 1 237 507 

Population totale active 599 476 613 923 

Taux dôactivit® 49,8 49,6% 

Taux de chômage 8,7% 10,4% 

 

Population active et son évolution 
 

A la lecture de ces tableaux, on constate que la population active a 

connu une relative stabilité entre 2007 et 2012 (-2 actifs). Le taux 

dôactivit® (pourcentage de personnes actives dans la population 

totale) a légèrement baissé entre 2007 et 2012 (-0,8 points).  

 

En 2012, le taux dôactivit® de Varennes-Jarcy est légèrement 

inférieur à ceux constatés sur la Communauté de Communes (52,4 

%) mais à peu près équivalent à celui du d®partement de lôEssonne 

(49,6 %). Cela  révèle la présence, sur la commune, dôune proportion 

dôinactifs (retrait®s, personnes au foyer, ®tudiantsé) se situant plutôt 

dans la moyenne départementale. 
 

 

Taux de chômage  

 

Le taux de chômage a légèrement augmenté sur la période 2006-

2012, (+ 5 chômeurs sur la période) au même titre que la CCOB ou 

le département. Il touche 6,5 % de la population active en 2012 (soit 

75 personnes). En revanche, ce taux reste nettement inférieur à ceux 

constatés sur la Communauté de Communes (8,5%) et sur le 

département de lôEssonne (10,4 %).  
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Répartition de la population active selon les catégories socioprofessionnelles 

 

 
Source : INSEE 

 

En 2012 et en 2007, la catégorie socioprofessionnelle des cadres et professions intellectuelles supérieures est la plus représentée sur Varennes-

Jarcy (29,1% pour 2007 et 33,1% pour 2012). Les taux observés sur la commune sont également bien supérieurs à ceux de la CCOB et du 

département (respectivement 15,9% et 21%). 

Entre 2007 et 2012, la part de la catégorie socioprofessionnelle des professions intermédiaires a diminué (-4,9 points) au profit de celle des 

cadres et des ouvriers. Elle est ainsi désormais inférieure aux taux observés sur la CCOB et le département. 

 

Comparativement à la communauté de commune et au département, on note à Varennes-Jarcy une nette sous-représentation de la part des 

employés (19,8%  contre  29,3% pour la CCOB et 28, 3% pour le département) et des ouvriers  (10,4% contre 19% pour la CCOB et 16,8% pour 

le département).
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Migrations alternantes 

 

Déplacements domicile-travail  

 

 

A 

Varennes-

Jarcy 

Dans une autre communeé 

 

d'Essonne 

D'un autre 

département 

d'Ile-de-

France 

d'une autre 

région 
Ensemble 

Nombre dôactifs 

occupés habitant 

à Varennes-

Jarcy 

 et travaillant é 

183 245 663 10 1101 

% des actifs 17% 22% 60% 1% 100% 

Source : INSEE 

 

17 % des actifs occupés habitant à Varennes-Jarcy travaillent 

sur le territoire communal (soit 183 personnes). Ce chiffre 

d®montre la pr®sence dôun bassin dôemploi non négligeable pour une 

commune de cette taille.  

 

Néanmoins, 83 % des actifs occupés habitant à Varennes-Jarcy 

quittent la commune quotidiennement pour se rendre sur leur lieu de 

travail. Cela se traduit par un grand nombre de migrations 

pendulaires vers les grands pôles urbains qui entourent la commune. 

Ces migrations, déplacements domicile-travail, se font 

principalement en voiture (66,5% des déplacements en 2012) ; le 2
e
 

mode de transport privilégié est les transports en commun, qui 

représentent une part non négligeable de 23,2%. 

 

 

 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail 

en 2012 (INSEE) 

 
 
 

Le caractère frontalier de Varennes-Jarcy avec le Val-de-Marne et la 

Seine-et-Marne, explique la raison pour laquelle le département de 

lôEssonne ne capte que 22 % des actifs varennois et nôapparait pas 

en tant que bassin dôemploi principal. Ce ne sont pas moins de 2/3 

des actifs (soit 663) qui occupent un emploi dans dôautres 

départements dôIle-de-France : à Paris et son agglomération 

principalement. 

 

Seuls 1 % des habitants de la commune travaillent en dehors de lôIle-

de-France. 
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  Lôemploi sur la commune de Varennes-Jarcy b)

 

Nombre dôemplois et ®volution 

 

  2007 2012 

 Nombre dôemplois salari®s 522 623 

Nombre total des emplois 614 765 

Source : INSEE 

 

La commune compte 765 emplois sur son territoire, dont 623 

emplois salariés. 

 

Le nombre dôemplois sur la commune sôest accru de manière 

importante entre 2007 et 2012 (+ 151 emplois en 5 ans).  

 

La concentration dôemploi 

 

 
Varennes-Jarcy CCOB Essonne 

 
2007 2012 2012 2012 

Nombre d'emplois dans la zone 614 765 10012 430 381 

Actifs ayant un emploi résidant 

dans la zone 
1119 1101 11369 550115 

Indicateur de concentration 

d'emploi 
54,9% 69,5% 88,1% 78,2% 

Source : INSEE 

 

Lôindicateur de concentration d'emploi permet d'évaluer la situation 

du marché du travail au sein d'une commune. Il est égal au nombre 

d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans 

la zone. 

 

Sur la commune en 2012, il y a environ 69 emplois pour 100 actifs, 

chiffre non négligeable pour une commune de cette taille.  

 

Ce chiffre a nettement augmenté entre 2007 et 2012 puisque 55 

emplois étaient disponibles pour 100 actifs (augmentation dôenviron 

14 % durant cette période). 

 

Lôindicateur de concentration dôemploi de la commune est 

cependant inférieur à celui du département et davantage encore à 

celui de la CCOB (88 emplois pour 100 actifs). 
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R®partition des ®tablissements par tranches dôeffectifs 

 

 
  Source : INSEE   

 

La commune compte 292 entreprises au 31 décembre 2013.  

17% des établissements de la Communauté de Communes de lôOr®e de la Brie sont implantés sur la commune de Varennes-Jarcy.  

69 % des entreprises implantées sur le territoire communal ne comportent pas de salariés et 25% des établissements emploient 1 à 9 salariés.  

 

Le tissu économique communal est donc constitué principalement de très petites entreprises (TPE) puisque la commune compte 

beaucoup dôauto entrepreneurs.  
 

Dôapr¯s lôINSEE, 3 Etablissements emploient plus de 50 personnes.  

Les établissements principaux présents sur la commune de Varennes-Jarcy sont : 

 

¶ Le centre Médical et pédagogique (Effectif de 90 ETP*) 

¶ Le SIVOM (200 salariés) 

¶ La commune (25 ETP). 
 

*Equivalent temps plein 
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La population active et lôemploi sur Varennes-Jarcy  présentent  les caractéristiques et les enjeux suivants : 

 

 

En 2012, le taux dôactivit® de Varennes-Jarcy (49,8 %) est 

®quivalent ¨ celui du d®partement de lôEssonne (49,6 %). Cela  

révèle la présence, sur la commune, dôune proportion dôinactifs 

(retraités, personnes au foyer, ®tudiantsé) se situant plut¹t dans la 

moyenne départementale. 

 

Un taux de chômage assez faible (6,5 % de la population active en 

2012) inférieur à celui du département (10,4 %). 

 

En 2012, on note à Varennes-Jarcy une nette sous-représentation de 

la part des employés et des ouvriers  au profit des cadres, professions 

intellectuelles et artisans / commerçants.  

 

 

 

83 % des actifs varennois travaillent dans une autre commune, dont 

seulement 22 % en Essonne et 60 % dans un autre d®partement dôIle 

de France (Paris et petite couronne). 

 

Sur la commune en 2012, il y a environ 69 emplois pour 100 actifs, 

chiffre non négligeable pour une commune de cette taille. On 

recense ainsi 765 emplois dont 623 emplois salariés pour 292 

établissements employeurs au 31 décembre 2013 sur la commune. 

 

Un tissu économique constitué principalement de très petites 

entreprises (TPE) : 94 % des entreprises comportent moins de 10 

salariés dont 69 % nôen comportent aucun.  
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  Les diff®rents secteurs dôactivit®s c)

 

R®partition des ®tablissements par secteurs dôactivit®s  

 

Etablissements actifs par secteur dôactivit® 

 

Varennes-Jarcy CCOB Essonne 

  2013 2013 2013 2013 2013 2013 

  Nb % Nb % Nb % 

Ensemble 292 100,0% 2072 100,0% 89 575 100,0% 

Agriculture 7 2,4% 34 1,6% 986 1,1% 

Industrie 13 4,5% 111 5,4% 3663 4,1% 

Construction 61 20,9% 292 14,1% 11 113 12,4% 

Commerce. transports. services divers 185 63,4% 1431 69,1% 61 649 68,8% 

Administration publique. enseignement. santé. action sociale 26 8,9% 204 9,8% 12 164 13,6% 
Source : INSEE (données au 31décembre 2013) 

 

 

Emplois selon le secteur dôactivit® ¨ Varennes-Jarcy 

 

  2007 2012 

  % % 

Ensemble 100.0 100.0 

Agriculture 0.0 0.0 

Industrie 15.3 15.4 

Construction 14.7 23.4 

Commerce. transports. services divers 28.7 29.4 
Administration publique. enseignement. 

santé. action sociale 41.3 31.8 
Source : INSEE 

Parmi les établissements actifs présents sur le territoire communal, 

63,4 % appartiennent au secteur du commerce, des transports et des 

services divers et 20,9 % à celui de la construction.  

 

8,9 % des établissements appartiennent au secteur de 

lôadministration publique, de lôenseignement, de la sant® et de 

lôaction sociale. Ce dernier est moins représenté sur la commune que 

sur la Communauté de Communes dans son ensemble (9,8%) et le 

département (13,6 %). 

 

En termes dôemploi, côest lôadministration publique qui domine 

(31,8 % des emplois en 2012), suivi de près par celui du commerce 

(29,4 %). Entre 2007 et 2012, la part du secteur de la construction a 

largement augmenté (+ 8,7 points en 5 ans) au détriment 

principalement de lôadministration publique, de lôenseignement, de 

la sant® et de lôaction sociale (-9,6 points).  
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Liste des activit®s situ®es en dehors de la zone dôactivit®s 

 

NOM PRENOM  TYPE ADRESSE 

BOUCHONNEAU Alice 
vente à distance sur 

catalogue 

3 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

LEYNET Jean Marc 
vente à distance sur 

catalogue 

3 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

FERRARI Karine coiffure 
4 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

DELEBARRE Bérénice soins de beauté 
18 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

KIRCHHEIM Stéphanie 
autres intermédiaires du 

commerce 

23 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

M. FER Christian 
Sarl WATTCUBE - 

commerce de détail 

23 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

FRANK Marie Laure 
autres intermédiaires du 

commerce 

24 résidence domaine 

des Bois de Jarcy 

SCI virginie 
 

1 rue du Bel Air 

CC CLEANER 
autres activités du 

nettoyage 
2 bis rue du Bel Air 

Mme DE OLIVIERA Louise conseil 2 bis rue du Bel Air 

DESIATO Mme MASSARI Rose autres commerces de détail 2 ter rue du Bel Air 

CHOUZENOUX Eric CEC plomberie chauffage 47 rue du Bel Air 

IOL Vision technology commerce de gros 50 rue du Bel Air 

SCI du 56 
 

56 rue du Bel Air 

ADELINE Stéphane location de logements 72 rue du Bel Air 

BROWNE Mikael Pédicure 74 rue du Bel Air 

LEROY Christian activités médicales 74 rue du Bel Air 

ROVELLI Karine Masseur KIné 74 rue du Bel Air 

DUJARDIN Pierre autres travaux de finition 81 rue du Bel Air 

CROZAT Françoise commerce de détail 85 rue du Bel Air 

EURL CINEMA VIDEO SON 
réparation de produits 

électriques 
93 rue du Bel Air 

SIMONIN Elisabeth vétérinaire 97 rue du Bel Air 

RACHIDI Zahra commerce de gros 3B rue de Bellevue 

ZERBIB Hubert conseil et bureau d'études 9 rue de Bellevue 

NOM PRENOM  TYPE ADRESSE 

SCI Bellevue 
 

27 rue de Bellevue 

SARL FREQUENCIEL Ingénierie - étude tech 33 rue de Bellevue 

JARCY PATRIMOINE 
 

38 rue de Bellevue 

Mme MARAIS Claudia Ecurie du Moulin rue Boieldieu 

SCI LA POULE 98 
 

3 rue Boieldieu 

M. ALLANIC Jean Michel 
Les couleurs de Varennes - 

travaux de peinture 
10 rue Boieldieu 

M. MARIAU Christophe éditions logiciels 13 rue Boieldieu 

Mme RIOU Alexia ostéopathe 17 rue Boieldieu 

SCI MIL 
 

19 rue Boieldieu 

M. TREUSSARD Pascal travaux de couverture 36 rue Boieldieu 

SARL TAGALOS COMMERCE DE GROS 42 rue Boieldieu 

SARL ADER COMMERCE DE GROS 45 rue Boieldieu 

SARL DU MOULIN DE JARCY 
 

50 rue Boieldieu 

M. PEZET Alain 
travaux de peinture et 

viterie 
50 rue Boieldieu 

M. DANTONY Philippe autres travaux de finition 22 rue Boieldieu 

ISOLAT 91 travaux de maçonnerie 6 rue des Bois 

Mme DUBOIS Nathalie études de marché 13 allée de la Bourdine 

Mme BOUDJEMA Mila autres activités de santé 14 allée de la bourdine 

M. ANZINI Jean autres services 2 rue de brie 

SARL NICOLE GROEBLI 
 

2 rue de brie 

GROEBLI Corinne restauration hotellerie 2 rue de brie 

SCI GALUETTE 
 

2 rue de brie 

Mme BROBLI Dominique 
loueur en meublé 

professionnel 
2 rue de brie 

M. FEREIRA DE SOUSA Joao manutenation non portuaire 10 rue de brie 

M. REDON Stephane conseil 12 rue de brie 

MR MARTINS VICTOR 
 

21 bis rue de brie 

M. MACHOVIC Laurent autres commerces de détail 14 rue de brie 

SCI LE GRESLE 
 

29 rue de Brie 
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NOM PRENOM  TYPE ADRESSE 

Mme MARIE PASCALE 

SEARL LEVEL 

INFORMATIQUE - 

conseils 

1 rue Jeau Clauzel 

M. GUERNALEC Christian activités comptables 8 sente de la débenne 

M. DANTONY David aide à domicile 15 sente de la débenne 

Sarl PSD Batiment maçonnerie 25 sente de la débenne 

Mme HUE Nathalie réparation de meubles 33 sente de la débenne 

M. GOBERT Jean-Michel plâtrerie 2 rue Dieu 

Mme EVANGESLISTA Angela psychanalyste 22 B rue Dieu 

Mme Joly Nathalie traduction 32 rue Dieu 

M. JOLY Alexandre travaux d'install élec 32 rue Dieu 

SCI J PLEA 
 

4 sente de la Fontaine 

Bouard 

M. MESSANT Christophe transports de voygauers 
5 sente de la Fontaine 

Bouard 

M. ARRUFAT Alexandre Intermédiaires 
10 sente de la Fontaine 

Bouard 

M. TONNOIR PASCAL 
Ecuries à la carte - 

nettoyage courant de bât 

12 sente de la Fontaine 

Bouard 

M. SEQUERO Fernand conseil 
20 sente de la Fontaine 

Bouard 

M. LAASSIBA Khaled 
travaux de peinture et 

viterie 

1 chemin du four à 

pain 

SARL Alain MAUMENE architectes 22 chemin du Gaillon 

SCI LA BARDINERIE 
 

4 Sente des Gresles 

SARL DU DR JEA PHILIPPE LO 

PRESTI 
gynécologue 10 sente des Gresles 

M. DERYCKX Michel conseil 11 sente des gresles 

MR DELOURMEL 
 

8 sente des gresles 

M. CHESNEAU Christophe édition de livres 1 impasse perchereau 

M. BAUER Martial commerce de détail 3 avenue de Jarcy 

SAS VISION MOTORS location courte durée 13 avenue de Jarcy 

M. BERTRAND Didier conseils 16 avenue de Jarcy 

Mme FAUCONNET Catherine représentant libre 15 rue des jardins 

NOM PRENOM  TYPE ADRESSE 

LE RELAIS DU CHÂTEAU 
 

1 rue de la libération 

EURL REFLECHISSONS autres commerces de détail 4 rue de la libération 

M. GOLLANDEAU 
ART DECOR JEAN 

CLAUDE 
6 rue de la libération 

Mme VERSEIN Simone location longue durée 12 rue de la libération 

SARL ACTION GENERATION services aide à la personne 14 rue de la libération 

Mme BENGUIGUI Sylvie infirmière 14 rue de la libération 

EURL CERTI agence immobilière 14 rue de la libération 

Mme CAHEN Isabelle docteur 14 rue de la libération 

Mme DUBROCQ Michele infirmière 14 rue de la libération 

SARL LA FRANGINE 
Boulangerie aux délices de 

Varennes 
14 rue de la libération 

M. ROPERT PASCAL agent d'assurance 14 rue de la libération 

restaurant de la tour Mr Villedieu restaurant 14 rue de la libération 

PROXI alimentation générale 14 rue de la libération 

M. SABY Claude docteur 14 rue de la libération 

M PARIS sandrine coiffeur 14 rue de la libération 

M. GUILLAUMET Philippe pharmacie 14 rue de la libération 

M. VERNEY Jean activités spécialisées 35 rue de la libération 

M. GATIER Gilles vente à distance 5 rue Louis Roty 

Mme MOULA Elodie soins de beauté 7 rue Louis Roty 

M. VALADIER Pierre APCV sas acces portails 
12 chemin du 

Maillefer 

SCI 2 M 
 

18 chemin du 

Maillefer 

SARL DJMMO 
Administration 

d'immeubles 

42 chemin du 

Maillefer 

DUCROQUET Jerôme locations de terrains 
42 chemin du 

Maillefer 

SARL VIDEO MEDIA SENART pré presse 
44 chemin du 

Maillefer 

SCI des 3 G 
 

52 chemin du 

Maillefer 

EURL SETTBON ET CHEKLI commerce de détail ali 72 chemin du 
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NOM PRENOM  TYPE ADRESSE 

Maillefer 

Mme BASTIDE Sarah activités non commerciales 20 chemin du maillefer 

M. DIPENDAELE Julien conseil 
24 chemin du 

Maillefer 

SCI ECB 
 

12 ter rue de Mandres 

Mme RAPIN Claude location de logements 20 rue de Mandres 

Mme BOCANDE Odile activités non commerciales 25 rue de Mandres 

M. DE ARAUJO 
l'atelier des Formes ( 

peinture) 
31 bis rue de Mandres 

M. LEMARCHAND Kaurent taille façonnage 41 rue de Mandres 

Sté Eddie BASQUIN 
 

6 rue des mésanges 

Mme BOUZAHOUANE Nina architectes 10 rue des mésanges 

Sarl PROSOL R distrib d'élect 3 rue du parc 

SCI RIBEIRO DE VARENNES 
 

7 rue du Parc 

LC BATIMENT 
entreprise générale de 

batiment 
13 rue du parc 

M. NICOLAS VINCENT autres activités de soutien 22 rue du parc 

M. JOUAN SALAH autres activités de poste 3 sente de la provode 

SINEQUAVERT services 4 sente de la provode 

SARL Gdex analyses, essais, inspect 18 sente de la provode 

M. DA MOTA ROBEIRO 

FERNANDO 
maçonnerie 15 rue de Quincy 

EURL BAT CAR 
 

16 rue de Quincy 

EURL TEGA RENOV constructions 26 rue de Quincy 

Mme SENAUD Cindy production de films instit 6 rue Saint Exupéry 

M. RASOLOARISON Pierre conseil 12 rue Saint Exupery 

M. VIARD Bruno édition de logiciel 8 rue Saint Exupéry 

SARL SARITE réparation d'ordinateurs 37 rue Saint Exupéry 

TRUMEAU Serge Activités spécialisées 17 rue Vaux la Reine 

LACCARIERE Jean-Claude conseils 23 rue Vaux la Reine 

Sarl AB OUATE - PIGNOT Fabien isolation 
27 Bis rue Vaux la 

Reine 

NOM PRENOM  TYPE ADRESSE 

Mme CAPON Céline M. PIGNOT 

Fabien 
autres activités de télécom 27 Bis Vaux la Reine 

M. EVEN Michel autre stravaux de finition 37 rue Vaux la Reine 

Aux saveurs Lusitaliennes commerces de détail alim 40 rue Vaux la Reine 

SARL ARTEMIS activités des agents 
55 rue de Vaux la 

Reine 

Sarl Green Eco Promotion promotion immobilière 57 rue Vaux la Reine 

M. MICHAUX Gérard agence immobilière 4 rue Vaux la Reine 

Sarl ANIBAL S maçonnerie 7 sente des vignes 

Sarl Maison Nouvelle - M. 

GOTSCHI Gilles  
14 sente des vignes 

FLAMANT Fermetures menuiserie métal 17 sente des vignes 

Mme TOMASZEWICZ Dorota 

TASSE ET ASSIETTE 
commerce de gros 

19 chemin de 

villemeneux 

SARL EFFICIENCE AEORPORT - 

M. PERREAU Christophe 
Ingénierie - étude tech 

23 chemin de 

Villemeneux 

FOLLIOT 
 

25 chemin de 

Villemenaux 

EDEN Paysagiste 40 rue du Bel Air 

M. Paizet Alain Travaux / Peintre - 
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La zone dôactivit® artisanale 

 
La commune de Varennes-Jarcy possède une zone artisanale, mis en 

îuvre sous forme de lotissement,  sur son territoire. La ZA située au 

lieudit du Tremblay a été créée en 1997 sur une parcelle communale 

dôune contenance de 51 977 m². 

 

Actuellement, elle compte 103 entreprises dont les secteurs 

dôactivit®s sont orient®s vers le commerce, les services, lôartisanat et 

la construction. 

 

Une extension de la zone (projet dôune troisi¯me tranche)  est prévue 

par la municipalité. 

 

 
 

 

 

Lôactivit® commerciale et de services 

 

Lôoffre commerciale et de services sur la commune de Varennes-

Jarcy est plutôt bien présente et variée au regard de la taille de la 

commune. On observe cependant sur le territoire communal une 

certaine difficulté pour faire vivre et maintenir les commerces de 

proximité : la supérette « Proxi » souffre de la présence des centres 

commerciaux situés aux alentours de Varennes-Jarcy. 

 

Une bonne partie de lôoffre commerciale est située au 14 rue de la 

Libération, dans lôenceinte de la Grande Ferme. Ce lieu concentre un 

large panel de commerces et services (alimentation générale, 

restaurant, pharmacie, boulangerie, coiffeur, services à la personne, 

assurance, banque, coiffeur etc.) 
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Lôactivit® touristique et loisirs  

 

Sur la commune de Varennes-Jarcy, lôactivit® touristique et de loisirs 

est bien repr®sent®e avec la possibilit® dôh®bergement, de 

restauration et dôactivit®s de loisirs (centres équestres, patrimoine, 

chemins de randonn®e,é). 

 

  

Haras de Gravelotte Le Château Varennes 

 

LôHostellerie de Varennes situ®e en plein centre urbain de Varennes-

Jarcy propose chambres et appartements au sein dôune b©tisse datant 

de 1750.  

 

Les deux centres équestres (Varennes Equitation et les Ecuries du 

Moulin) sont situés au niveau de lôentr®e nord-ouest de la commune. 

Ils disposent à eux deux de 23 hectares de domaine. 
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Lôactivit® agricole 

 

 

Exploitations agricoles 

ayant leur siège dans la 

commune 

Travail dans les 

exploitations 

agricoles 

en unité de travail 

annuel 

Superficie agricole 

utilisée 

en hectare 

Cheptel 

en unité de gros 

bétail, tous aliments 

Orientation 

technico-

économique 

de la 

commune 

Superficie en terres 

labourables 

en hectare 

2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 2010 2000 1988 

2 3 4 5 3 3 35 29 216 78 44 22 

Fleur et 

horticulture 

diverse 

0 S 196 

Source : RGA 2010 

 

Le secteur de lôagriculture est peu représenté sur la commune de 

Varennes-Jarcy (2,4 % des établissements selon lôINSEE), même si 

il reste supérieur à la Communauté de Communes (1,6%) et 

dôavantage encore au département (1,1 %). 

 

Le recensement général agricole indique quôen 2010 2 exploitations 

agricoles étaient en activité. Ce chiffre a peu diminué depuis 1988 

(on comptait 3 exploitations en 2000 et 4 en 1988).  

 

En 2015, il demeure toujours deux si¯ges dôexploitation agricole en 

activité, lôun situ® à la ferme « La mare à Carolus» et lôautre situ® 

chemin de Lagny. On remarque une forte augmentation des cheptels 

(22 en 1988 à 78 en 2010), celle-ci est due à la présence de trois 

haras/centres équestres sur le territoire communal (Les Ecuries du 

moulin, Varennes Equitation, Gravelotte). 

 

Lôagriculture repr®sente une activité importante en terme 

dôoccupation des sols de la commune, puisque environ 287 ha sur 

une superficie totale de 553 ha sont consacr®s ¨ lôactivit® agricole en 

2012 (source : MOS IAURIF 2012).  

La superficie agricole utilisée par les exploitants varennois a 

diminué, passant de 216 ha en 1988 à 35 ha en 2010, ce qui 

sôexplique par le fait que lôactivit® est aujourdôhui dominée par 

« lôhorticulture ».  

 

Un projet de ferme p®dagogique en vue dôune ®ventuelle 

reconversion des « Ecuries du Moulin » est en cours de réflexion par 

la commune. 
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Synthèse sur lôactivit® ®conomique pr®sente sur la commune de 

Varennes-Jarcy 

 

¶ 63,4 % des établissements appartiennent au secteur du 

commerce, transport et services divers. Ce chiffre est à 

inférieur à celui rencontré sur la Communauté de Communes 

et le département. En revanche, le secteur de la construction 

est largement sur-représenté à Varennes-Jarcy (20,9 % des 

établissements). 

 

¶ La commune compte une zone dôactivit®s sur plus de 5 ha 

comportant 103 entreprises.  

 

¶ Lôoffre commerciale est bien présente sur la commune de 

Varennes-Jarcy. Elle dispose, en plus des commerces situés 

rue de la Lib®ration, dôune ancienne ferme r®habilit®e qui 

comprend diverses cellules commerciales.  

 

¶ En 2010, on compte 2 sièges dôexploitation agricole en 

activité sur le territoire communal et trois haras/centres 

équestres. La superficie agricole utilisée par les exploitants 

varennois a diminué, passant de 216 ha en 1988 à 35 ha en 

2010, ce qui sôexplique par le fait que lôactivit® est 

aujourdôhui domin®e par ç lôhorticulture ».  

 

¶ Lôactivit® touristique et de loisirs est présente sur la commune 

notamment grâce à une offre dôh®bergement, de restauration 

et dôactivit®s de loisirs (centre ®questres, patrimoine, chemins 

de randonn®e,é). 
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  Le degr® dô®quipements et de services 4.

de la commune et sa couverture numérique 
 

 Les équipements a)

 
 

Les ®quipements scolaires et de lôenfance 

 

ü Ecole maternelle et élémentaire 

 

 
Ecole maternelle Daniel Balavoine 

 

 

Varennes-Jarcy compte deux écoles sur son territoire : 

 

¶ Lô®cole Daniel Balavoine (3 classes de maternelle 

comprenant 75 élèves) 

¶ Lô®cole Ronde (6 classes élémentaires comprenant 136 

élèves) 

 

Les écoles de Varennes-Jarcy ne comptent pas de classes vides 

pouvant accueillir de nouveaux élèves. 

Les normes de nombre dô®l¯ves par classe, selon le minist¯re de 

lôEducation Nationale, sont, en moyenne de 30 élèves en maternelle 

et 27 élèves en élémentaire.  

Ainsi, la commune de Varennes-Jarcy présente une capacité 

dôaccueil de 45 élèves supplémentaires (15 en maternelle et 30 en 

élémentaire). 

 

ü Accueil de la petite enfance 

Il nôexiste aucune structure dôaccueil de la petite enfance sur le 

territoire communal. Les structures de garde les plus proches sont 

situées à Quincy-sous-Sénart et à Combs-la-Ville. 

 

ü Accueil périscolaire 

 

Pour les élèves de classes de maternelle ou primaire, un accueil 

périscolaire est proposé à lô®cole Daniel Balavoine le matin entre 

7h20 et 8h20/8h50 et le soir entre 16h30 et 19h00 (pour les enfants 

de classes maternelles) et entre 18h00 et 19h00 (pour les enfants des 

classes primaires apr¯s lô®tude). 

 

ü Enseignement secondaire 

 

Concernant lôenseignement secondaire, les varennois se rendent dans 

les communes voisines de Boussy-st-Antoine (Collège Dunoyer de 

Segonzac) et dôEpinay-sous-Senart (Lycée Maurice Eliot). 
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Les équipements administratifs et cultuels 

 

Les équipements administratifs et cultuels présents sur la commune 

sont les suivants : 

- La mairie, 

- Lô®glise, 

- Le cimetière. 

 

Les équipements culturels, de sport et de loisirs 

 

 

Les équipements culturels, de sport 

et de loisirs sur la commune sont : 

 

- Une médiathèque 

- Une maison des 

associations 

- Une école de musique 

- Un centre équestre 

- Un stade municipal 

- Deux terrains de football 

- Une salle des sports 

- Des cours de tennis 

- Un gymnase 

- Une aire de jeux 

- Des terrains de pétanque 

 

 

   

Les équipements sanitaires 

 

 
Le CMP 

 

Le Centre Médical et Pédagogique est basé sur le territoire de 

Varennes-Jarcy. Il regroupe de nombreux personnels de santé et 

permet dôaccueillir des  jeunes de 12 ¨ 25 ans atteints de 

polytraumatisme et de maladies graves. 

 

Concernant la partie médicale, ce centre regroupe 90 ETP 

comprenant, 2 médecins rééducateurs, 2 spécialistes de la médecine 

pour adolescents mais également des professionnels de la santé 

(personnel soignant et surveillants, diététicienne, kinésithérapeutes, 

orthophoniste ergothérapeutes, psychologues, assistantes sociales, 

animateurs, moniteurs-éducateurs). 

 

Concernant la partie pédagogique, le CMP propose un enseignement 

allant de la 6
ème

 au BTS via une vingtaine de  professeurs titulaires 

de lô®ducation nationale. Le CMP constitue une annexe du Lycée de 

Montgeron. 

 

Lôh¹pital le plus proche est le centre hospitalier intercommunal de 

Villeneuve-Saint-Georges. 

 
Médiathèque 

 
Terrain de football 
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 La vie associative b)

 

44 associations sont présentent sur la commune de Varennes-jarcy : 

¶  1.2.3éSOLEIL 

¶ AAE 

¶ AAPPMA du val dôYerres 

¶ ADSVJ 

¶ Aikido 

¶ Balades Découvertes 

¶ Basket Club 

¶ Bulles de Bohème 

¶ Claquettes 

¶ Club de Danse Varennois 

¶ Club du 3
ème

 Age 

¶ Comité des Fêtes 

¶ Chôatout Cîur 

¶ Dance Country 

¶ Danse de Vivre 

¶ Double Clic 

¶ Ecole de Musique 

¶ E.M.V.J 

¶ English Club 

¶ Football Club 

¶ Formes & Couleurs 

¶ Histoire et Autres Jeux Sans Fin 

¶ Joie & Gymnastique 

¶ Judo Club 

¶ Karaté 

¶ LôAtelier De Varennes-Jarcy 

¶ La Clef Des Champs 

¶ Les Amis De LôEglise 

¶ Les Anciens Combattants 

¶ Médiathèque 

¶ Naataba 

¶ Pyramide 

¶ Qi Libellule 

¶ Respiration 

¶ S.T.M.R 

¶ Sagad 

¶ Taï Chi Chuan 

¶ Tango Argentin 

¶ Tennis Club 

¶ Terre A Feu 

¶ Un Bouchon Une Espérance 

¶ Vj Pétanque 

¶ Yoga 

¶ Zumba 

 

Varennes-Jarcy possède une vie associative très développée 

r®unissant un champ important dôactivit®s et de loisirs pour 

lôensemble de la population. 
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 La couverture numérique du territoire communal c)

 

Le tableau ci-contre indique la disponibilité des technologies ADSL 

sur la commune de Varennes-Jarcy. Ces données, fournies par 

France Télécom ne sont pas à interpréter en termes d'éligibilité des 

lignes téléphoniques à ces technologies. Au sein d'une même 

commune, on trouve en effet souvent des inégalités d'accès au haut 

débit.  
Technologie ADSL 

ADSL oui 

reADSL oui 

ADSL2+ oui 

VDSL2 oui 
Source : ariase 

 

Les NRA desservant Varennes-Jarcy 

Code Nom Localisation Lignes Dégroupage 

BSY91 
Boussy-St-

Antoine 

Boussy-St-

Antoine 
9000 4 opérateurs 

Source : ariase 

 

Les NRA (Noeud de Raccordement d'Abonnés) sont les centraux 

téléphoniques de l'opérateur historique France Télécom dans 

lesquels aboutissent les lignes téléphoniques des abonnés, quel que 

soit leur fournisseur d'accès ADSL. Les informations données par 

NRA sont beaucoup plus précises. L'éligibilité ADSL dépend de 

l'équipement présent sur le NRA (ou central téléphonique) auquel 

elle est raccordée, en plus des caractéristiques de la ligne. 

 

La commune de Varennes-Jarcy dispose de lôADSL2+ (LôADSL 2+ 

est l'évolution de la technique ADSL, elle exploite plus de 

fréquences porteuses pour les données, cela se traduit par une 

augmentation du débit maximal possible).   

 Fibre optique et satellite   

 

Aucun fournisseur d'accès ne propose Internet haut débit par le biais 

de la fibre optique. 
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Synthèse sur les équipements et services présents sur la 

commune de Varennes-Jarcy : 

 

¶ La commune de Varennes-Jarcy dispose dôun bon degr® 

dô®quipements publics, de commerces et services qui 

contribuent à son attractivité. 

¶ Les ®quipements scolaires poss¯dent une capacit® dôaccueil 
résiduelle de 45 nouveaux élèves environ. 

 

¶ Les équipements répondent aux besoins de la population 

notamment en ce qui concerne la pratique dôactivit®s 

sportives et de loisirs. 

 

¶ La commune accueille sur son territoire un centre médical et 

p®dagogique dôimportance. 

 

¶ Plusieurs structures existent pour lôaccueil des enfants 
(accueil péri-scolaire, centre de loisirs). En revanche la 

commune ne poss¯de aucune structure dôaccueil pour la 

petite enfance (crèche, halte-garderieé). 

 

¶ Varennes-Jarcy dispose dôun important tissu associatif. 
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 ETAT  INITIAL DU SITE ET DE B.

LôENVIRONNEMENT 

 

 Les composantes physiques, naturelles 1.

et paysagères du site 
 

 Le relief a)

 

La commune de Varennes-Jarcy est implantée sur un territoire 

présentant un relief relativement prononcé. En effet, il y a 48 mètres 

de dénivelée entre le point culminant (93 mètres situé au Nord-Est 

du territoire) et le point bas du territoire (45 mètres situé au niveau 

de  la vall®e de lôYerres).  

Le bâti est majoritairement implanté à flanc de coteau avec une 

dénivelée de près de 30 mètres entre la partie haute et la partie basse 

du village située dans la vallée. Ce coteau représente ainsi une 

contrainte forte pour lôurbanisation. 

 

 Lôhydrographie et lôhydrologie b)

 

La commune de Varennes-Jarcy comporte un réseau hydrographique 

constitu® de lôYerres ainsi que de quelques ®coulements temporaires. 

Le réseau hydrographique communal appartient au bassin versant de 

lôYerres. Le cours de lôYerres marque la fronti¯re naturelle de 

Varennes-Jarcy ̈  lôOuest et au sud. 

Le bassin versant de lôYerres est situ® au sein du plateau de Brie au 

Sud-Est de Paris. Il couvre près de 1 030 km² combinant une partie 

amont essentiellement agricole et une partie aval de plus en plus 

urbanisée faisant partie de la ceinture de Paris. 

La rivière de lôYerres longue de 97 km, prend sa source dans la 

commune de Courbon en Seine-et-Marne pour ensuite se jeter dans 

la Seine à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne) 

Le bassin versant de lôYerres est parcouru par un r®seau 

hydrographique de 450 kilomètres de long environ, répartis entre le 

cours de lôYerres et ses affluents principaux que sont : le ru de 

lôEtang de Beuvron, la Visandre, lôYvron, le Br®on, lôAvon, la 

Marsange, la Barban­onne, le R®veillon. LôYerres se jette alors dans 

la Seine à Villeneuve-Saint-Georges (94).  

 

La qualit® de lôYerres est d®grad®e en aval par le ruissellement des 

eaux pluviales sur les terrains imperméabilisés chargés en polluants. 

En amont, le ruissellement de lôeau pluviale sur les terrains agricoles 

engendre une pollution des cours dôeau par les nitrates et les 

pesticides. 

 

Le r®gime normal de lôYerres (hors ®pisodes de crues) est 

relativement r®gulier puisquôil alterne des p®riodes de hautes eaux 

(hiver) et des périodes de basses eaux (été). Les épisodes de crues 

sont fréquents mais très irréguliers suivant les années. La variabilité 

interannuelle est de ce fait très marquée.  

 

La fragilit® de lôYerres r®sulte notamment de son r®gime 

hydrologique. Lôalimentation des cours dôeau amont se fait par la 

nappe des calcaires de Brie, qui forme lôentablement du plateau 

Briard. Le drainage entraîne la diminution, voire la suppression des 

faibles r®serves dôeau de la nappe dite de Brie, et de ce fait, une 

sous-alimentation des d®bits dô®tiage. 

 

Port® par le SyAGE (Syndicat mixte pour lôassainissement et la 

gestion des eaux du bassin versant de lôYerres), le SAGE de lôYerres 

a été approuvé par arrêté inter préfectoral le 13 octobre 2011. Il est 

compl®t® par deux contrats de bassin, sur lôYerres aval et lôYerres 

amont. 
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Milieux aquatiques et ressources en eau 

 

Le territoire de la commune est situé sur les masses d'eau 

souterraines (ME 3103) constitué par la nappe des calcaires de Brie 

et la nappe des calcaires de Champigny. 

 

ü Les zones humides 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration 

dans les politiques de lôeau, de la biodiversit® et de lôam®nagement 

du territoire ¨ lô®chelle de lôIle-de-France, la DRIEE a lancé en 2009 

une étude visant à consolider la connaissance des secteurs 

potentiellement humides de la région selon deux familles de 

critères : relatifs au sol et relatifs à la végétation.  

Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la 

r®gion en cinq classes selon la probabilit® de pr®sence dôune zone 

humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette analyse. 

La commune est concernée par les classes 2, 3 et 5. 

Description succincte des différentes classes. 

Classe  Type dôinformation  

Classe 1 

Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a 

été réalisée par des diagnostics de terrain selon les critères 

et la méthodologie d®crits dans lôarr°t® du 24 juin 2008 

modifié 

Classe 2 

Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute 

mais dont la méthode de délimitation diffère de celle de 

lôarr°t® :  

 zones identifi®es selon les crit¯res de lôarr°t® mais dont 

les limites nôont pas ®t® cal®es par des diagnostics de 

terrain (photo-interprétation) 

 zones identifi®es par des diagnostics terrain mais ¨ lôaide 

de crit¯res ou dôune m®thodologie qui diff¯re de celle de 

lôarr°t® 

Classe 3 

Zones pour lesquelles les informations existantes laissent 

pr®sager une forte probabilit® de pr®sence dôune zone 

humide, qui reste à vérifier et dont les limites sont à 

préciser. 

Classe 4 

Zones pr®sentant un manque dôinformation ou pour 

lesquelles les informations existantes indiquent une faible 

probabilité de zone humide. 

Classe 5 
Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones 

humides 
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Le SyAGE a réalisé une 1
ère

 ®tude sur les zones humides de lôYerres en janvier 2014. Lôobjectif de cette phase est dôidentifier, au sein de 

lôenveloppe des zones humides prioritaires, des unit®s fonctionnelles de zones humides prioritaires. Il sôagit de regroupements de zones humides 

prioritaires dont les caractéristiques et les relations assurent localement une cohérence fonctionnelle. Ces unités fonctionnelles sont précisées et 

caractérisées par photo-interprétation : leurs limites sont affinées et les types de zones humides qui les constituent sont identifiés.  

 

Sur la commune de Varennes-Jarcy, le SyAGE a identifié 4 unités fonctionnelles de zones humides prioritaires ont été détectées : 

 

 
 

Les zones humides rendent de nombreux services aux milieux aquatiques : ®puration de lóeau, r®tention de lôeau en cas dôinondation, r®servoir 

biologique et de biodiversit®, etcé Suite ¨ lôidentification des unit®s fonctionnelles de zones humides prioritaires, le SyAGE a initi® une 

campagne dôexpertises de terrain sur les 8 550 ha dôunit®s fonctionnelles de zones humides prioritaires afin dôidentifier et de caract®riser les 

zones humides suivant les crit¯res de d®limitation de lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® le 1er octobre 2009 (flore et p®dologie). La carte 

représentant ces espaces sur la commune de Varennes-Jarcy est présentée ci-après. 

 

Toponymie Caractéristique 
Surface (ha) de 

l'unité fonctionnelle

Vallée de l'Yerres de Yerres à Varennes-Jarcy

Principaux types de zones humides présentes :

- Cultures et zones anthropis®es (jardins, parcs, etcé)

- Mares et leurs bordures

- Végétation linééaire de cours d'eau et plan d'eau

234,33

Mares des Talonnières à Varennes-Jarcy
Principaux types de zones humides présentes :

- Mares et leurs bordures
0,08

Vallée de l'Yerres de Varennes-Jarcy à la 

RN104 (Francilienne)

Principaux types de zones humides présentes :

- Cultures et zones anthropis®es (jardins, parcs, etcé)

- Prairies humides et milieux ouverts

- Végétation linéaire de cours d'eau et plan d'eau

344,95

Ru entre le Tremblay et la Plaine de Toussat

Principaux types de zones humides présentes :

- Cultures et zones anthropisée

- Mares et leurs bordures

- Végétation linéaire de cours d'eau

2,09
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Zones humides avérées 

 
Source : Etude SyAGE 2014, inventaire non exhaustif 
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Le SDAGE et le SAGE 

 

ü Le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours dôeau 

côtiers normands 

 

Le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers 

normands a été approuvé le 1
er
 décembre 2015. Il fixe un certain 

nombre d'orientations et de moyens pour une gestion équilibrée de 

l'eau. Il a pris effet le 1
er
 janvier 2016 pour une durée de six ans 

(2016 ï 2021).  

 

Le nouveau SDAGE intègre les obligations définies par la directive 

europ®enne sur lôeau ainsi que les orientations du Grenelle de 

lôenvironnement.  

 

Ainsi le SDAGE sôarticule autour de 8 défis : 

¶ Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par 

les polluants classiques 

¶ Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux 

aquatiques 

¶ Défi 3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les 

micropolluants 

¶ Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

¶ Défi 5 : Prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en 

eau potable actuelle et future 

¶ Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 

humides 

¶ Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

¶ Défi 8 : Limiter et pr®venir le risque dôinondation 

 

La préservation et la reconquête des milieux aquatiques  

 

Assainissement : La collectivité doit s'assurer de la capacité de son 

système épuratoire à collecter et traiter les effluents produits sur la 

commune (eaux domestiques, industrielles et pluviales) ainsi que du 

respect du schéma directeur d'assainissement (assainissement 

collectif ou non collectif). Dans le cas de l'assainissement collectif, 

la cohérence entre la collecte (nature et quantité des effluents) et la 

capacité de traitement de la station d'épuration est nécessaire. En ce 

qui concerne l'assainissement non collectif, le maire a la 

responsabilité du contrôle des dispositifs privés existants sur sa 

commune.  

 

L'augmentation de surfaces imperméabilisées et leurs incidences sur 

les eaux sont prises en compte dans les évolutions du territoire 

prévues dans le présent PLU.  

 

Eaux usées : le maire a la responsabilité de la police des réseaux et 

est notamment compétent en matière de collecte puisqu'il délivre, en 

application de l'art. L. 1331-10 du Code de la Santé Publique, les 

autorisations de déversement d'effluents non domestiques dans les 

réseaux.  

 

Depuis le 1er octobre 2011, le SyAGE (Syndicat mixte pour 

lôAssainissement et la Gestion des Eaux du bassin versant de 

lôYerres) poss¯de la comp®tence de lôassainissement d®l®gu® par 

la commune de Varennes-Jarcy. 

 

Seulement 4 habitations sont class®es en zone dôassainissement 

non collectif.  

 

Sur le territoire de la commune, aucune station dô®puration 

nôest pr®sente. Elle est situ®e sur la commune de Valenton. Cette 
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station dô®puration a une capacit® de traitement de 600 000 m3 

dôeau/jour, extensible par temps de pluie ¨ 1 500 000 m3. 

Dans le cadre dôun contrat de d®l®gation de service public, la 

Lyonnaise des Eaux est en charge de la gestion, de lôentretien et 

de lôexploitation du r®seau dôeaux us®es sur la commune.  

 

Eaux pluviales : Afin de g®rer les crues de lôYerres pour limiter les 

impacts du ruissellement, une politique de gestion et de valorisation 

doit être intégrée systématiquement aux projets d'aménagements 

(techniques alternatives). Au titre de la loi sur l'eau, les rejets d'eaux 

pluviales en rivière peuvent être assujettis à des prescriptions fortes 

en termes de traitement afin de respecter les objectifs de qualité fixés 

par le SDAGE.  

 

Protection et restauration des milieux aquatiques :  

Pour répondre aux objectifs de bon état de la Directive cadre sur 

l'eau, des espaces favorables à la vie aquatique doivent être 

préservés, restaurés voire reconquis (zones humides, berges, 

fray¯res) et les pressions r®duites. La cr®ation de plans dôeau doit 

°tre limit®e car elle favorise la prolif®ration dôalgues et la 

banalisation des espèces aquatiques qui y vivent.  

 

Pollutions par les pesticides :  

A l'instar de ce qui est demandé aux exploitants agricoles, il est 

recommandé à la collectivité de maintenir et développer les espaces 

enherbés des berges le long des cours d'eau pour éviter le transfert 

des pesticides dans les eaux.  

 

De plus, les pratiques d'utilisation des pesticides en milieu urbain 

doivent être améliorées pour reconquérir le bon état chimique des 

eaux et éviter de mettre en difficulté les éventuelles prises d'eau 

potable. Des techniques alternatives ou préventives doivent donc être 

mises en îuvre et les produits phytosanitaires proscrits.  

Prévention des pollutions accidentelles :  

Toute installation potentiellement polluante doit prévoir des 

dispositifs de prévention des pollutions accidentelles ainsi que leur 

entretien. Cela peut nécessiter de l'espace dont il faut tenir compte 

lors de l'élaboration du document d'urbanisme.  

 

Les maîtres d'ouvrage doivent être sensibilisés à cette 

problématique. Pour des projets soumis à la loi sur l'eau ou à la 

législation des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE), les prescriptions peuvent être fortes quant 

aux dispositifs de prévention des pollutions accidentelles.  
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La préservation de la ressource pour les usages  

 

Alimentation en eau potable :  
 

Lors de l'élaboration du document d'urbanisme, la collectivité vérifie 

que la qualité et la quantité en eau potable seront suffisantes pour les 

populations et activités futures. Dans le cadre de futurs forages ou 

usines, elle doit également prévoir la sécurisation de 

l'approvisionnement et son interconnexion.  

 

Le PLU doit tenir compte d'une part des exigences liées aux 

pollutions ponctuelles accidentelles, au titre de la santé publique 

(carte du périmètre et règles annexés au PLU) et d'autre part, des 

obligations et programmes d'actions concernant les captages 

identifiés par le SDAGE comme étant sensibles aux pollutions 

diffuses.  

 

Dans le cadre dôun contrat de d®l®gation de service public, « Eau 

du Sud Parisien - La Lyonnaise des Eaux » est en charge de la 

gestion de lôeau potable sur la commune.  

 

Le captage dôeau potable provient de diverses stations : trois à 

Morsang-sur-Seine, une à Boussy Saint-Antoine et une à Varennes-

Jarcy. 

 

La commune de Varennes-Jarcy est impactée par les périmètres de 

protection des captages « Boussy-Saint-Antoine ») (code BSS n° 

02205X0042/P9), « Varennes Ressource)} (code BSS n° 

02205X0041/P7) définis dans un arrêté interpréfectoral de DUP n° 

2421 du 18 juillet 2012. Ces stations jouissent de périmètres de 

protection d®clar®s dôutilit® publique qui figurent en annexe du PLU 

et ¨ titre dôinformation sur la carte de la page suivante. 

 

Gestion quantitative de la nappe :  

 

L'adéquation des ressources en eau par rapport aux besoins de 

développement est analysée dans le présent PLU et doit être 

compatible aux documents de planification sur l'eau (SDAGE, 

SAGE).  

 

La prévention des inondations, qu'elles proviennent des 

débordements de rivières ou de réseaux  

 

La diminution du risque d'inondation par ruissellement doit être 

recherchée par la mise en place de mesures préventives. Ainsi, les 

conséquences de l'augmentation de l'imperméabilisation doivent être 

®valu®es ¨ lôaval des territoires concern®s. 

 

En outre, la commune est soumise au respect du PPRI de la Vallée 

de lôYerres. 

 

Enfin, dans le cadre du SDAGE, les principales actions à mettre en 

îuvre dans lôunit® hydrographique visent : 

 

¶ Une amélioration de la qualité des eaux superficielles 

(pollutions dôorigine domestique, urbaine, agricole et 

industrielle) ; 

¶ La protection des bassins dôalimentation de captage ; 

¶ La préservation et la restauration des zones humides ; 

¶ La restauration de la fonctionnalité des rivières et la 

continuité écologique. 
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La qualité de lôeau 

 

Selon les contr¹les effectu®s par lôAgence R®gionale de la Sant® 

dôIle-de-France, lôeau distribu®e en 2014 est rest®e conforme aux 

valeurs limites réglementaires fixées pour les paramètres 

bactériologiques et physico-chimiques analysés. Cependant un 

d®passement a ®t® observ® sur lôeau brute du captage F3 de lôusine 

de Morsang-sur-Seine, mais il est intrinsèque à la nappe captée. Les 

installations qui alimentent le réseau de distribution sont les stations 

de traitement suivantes : TTP de Périgny, TTP de Saint-Thibault, 

TTP Tigery-Croix Breton, TTP usine de Morsang-sur-Seine. 

 
Bactériologie Eau d'excellente qualité bactériologique 

Nitrates Eau conforme à la limite de qualité, contenant peu de 

nitrates 

Dureté Eau calcaire 

Une eau calcaire n'a aucune incidence sur la santé 

Fluor  Eau conforme à la limite de qualité, très peu fluorée 

 

Pesticides Classe=C 

Eau conforme à la limite de qualité, contenant très peu 

dôaluminium 

Conclusion L'eau distribuée en 2014 a été conforme aux limites de 

qualités réglementaires fixées pour les paramètres 

bactériologiques et physicochimiques analysés 

(pesticides, fluor, nitrates, aluminiumé). 
Source : ARS dôIle-de-France, données 2014  

 

ü Le SAGE de l'Yerres et milieux aquatiques associés 

 

Varennes-Jarcy est concernée par le SAGE de lôYerres. Les 

documents constitutifs du SAGE ont été approuvés par arrêté 

interpréfectoral le 13 octobre 2011. Cet outil de planification de la 

ressource en eau via la compétence « mise en îuvre du SAGE » 

concerne 85 communes et 21 groupements de communes et EPCI. 

Cinq enjeux majeurs ont été identifiés à partir des attentes exprimées 

par les acteurs rencontr®s et des conclusions de lô®tat des lieux :  

¶ Am®liorer la fonctionnalit® ®cologique des cours  dôeau et 
des milieux associés. 

¶ Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines et 

prévenir toute dégradation. 

¶ Maitriser le ruissellement et améliorer la gestion des 

inondations. 

¶ Améliorer la gestion quantitative de la ressource. 

¶ Restaurer et améliorer le patrimoine et les usages lies au 

tourisme et aux loisirs 

 

 

Synthèse orohydrographie 

 

¶ La commune de Varennes-Jarcy est située sur un territoire 

présentant un relief prononcé. 

 

¶ Varennes-Jarcy comporte un réseau hydrographique constitué de 

lôYerres ainsi que de quelques écoulements temporaires. 

 

¶ Le cours de lôYerres marque la fronti¯re naturelle de Varennes-

Jarcy ¨ lôOuest et au Sud. 

 

¶ Varennes-Jarcy est concernée par des enveloppes dôalertes 

potentiellement humides (classes 2, 3 et 5).  

 

¶ En 2014, lôeau potable distribuée est de bonne qualité physico-

chimique et bactériologique et conforme aux valeurs limites 

règlementaires. 
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Source : BRGM 
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 La géologie et lôexploitation du sous-sol c)

 

Les formations géologiques affleurantes sur le territoire de lôEssonne 

appartiennent à la série sédimentaire du bassin de Paris. Elles 

comprennent une succession dôassises lithologiques empil®es allant 

de la craie du Crétacé supérieur aux formations superficielles du 

Quaternaire. 

 

Dôapr¯s le BRGM, les formations géologiques affleurantes se 

trouvant sur le territoire de la commune sont le limon des plateaux, 

les graviers des hauts plateaux, le calcaire de Brie, les marnes vertes, 

les marnes bleues dôArgenteuil, le calcaire et travertin de 

Champigny, les alluvions modernes. 

 

Façonné par des épisodes géologiques successifs qui ont modelé le 

plateau de la Brie sur le lequel se situe Varennes-Jarcy, le sous-sol 

du bassin de lôYerres se compose de formations de calcaire, dôargile, 

de limon et de meulière. Lô®rosion et lôhydrographie ont par la suite 

contribué à donner à la vallée son relief actuel. 

 

Lôinventaire du patrimoine g®ologique de lôEssonne indique la 

pr®sence dôun g®o-site au sein de la commune de Varennes-Jarcy. Le 

« Méandre du Grand-Val è est un site dôint®rêt départemental formé 

par lôYerres. Cette rivi¯re d®veloppe un trac® m®andriforme qui nôa 

pas dô®quivalent en Essonne. Le m®andre du Grand-Val est un 

exemple typique de méandre encaissé avec sa rive externe abrupte et 

son lobe interne alluvionné. 

 

Le méandre r®sulte dôune tendance des courbes fluviales ¨ 

sôaccentuer. La dynamique fluviale, en particulier la vitesse de lôeau, 

d®porte le courant vers la rive ext®rieure du cours dôeau et, par 

abrasion, érode cette rive. Par ce processus, la rive concave se creuse 

de plus en plus et montre un profil escarpé tandis que la rive convexe 

est basse. Le courant qui y est plus lent se décharge des matériaux 

dô®rosion quôil charrie et ainsi abandonne des alluvions qui 

construisent une grève. La vallée présente en conséquence un profil 

dissym®trique. Cette formation du profil sôaccompagne par une 

tendance du m®andre ¨ migrer vers lôaval. 

 

Le Schéma Départemental des Carrières 2014-2020 révisé de 

lôEssonne a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral du 12 mai 2014.  

 

Aucune exploitation de carri¯re nôest en cours sur Varennes-Jarcy. 

Toutefois, il existe des gisements de matériaux (silice, calcaire et 

granulats alluvionnaires) sur le territoire communal. La présence 

dôalluvions anciennes de basse terrasse sur les flancs de la vallée de 

lôYerres a dôailleurs fait lôobjet de plusieurs exploitations notamment  

à Varennes-Jarcy. 
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 Lôhydrog®ologie d)

 

La Brie est une des régions naturelles du bassin de Paris dont 

lôhydrog®ologie est assez complexe. Elle comporte un tr¯s important 

réservoir aquifère : « la nappe des calcaires de Champigny », ainsi 

quôune nappe plus limit®e : ç la nappe des calcaires de Brie è. 

 

La nappe des calcaires de Brie est superficielle, peu productive et de 

médiocre qualité, alors que la nappe des calcaires de Champigny est 

plus profonde, très productive et autrefois de bonne qualité naturelle. 

 

La nappe des calcaires de Brie : 

La nappe contenue dans les calcaires de Brie couvre lôensemble du 

plateau Briard, entre la Marne et la Seine, mais par le jeu de 

lô®rosion, elle se trouve morcelée en de nombreuses petites unités 

dans la partie orientale. 

 

Dans la partie occidentale du plateau, elle forme trois zones de 

grande extension, qui du Nord au Sud sont constituées par les 

entablements qui séparent respectivement le Grand Morin de 

lôYerres, lôYerres de lôAlmont, et lôAlmont de la Seine 

(hydrogéologie du centre du bassin parisien, C MEGNIEN, 1979). 

 

La nappe des calcaires de Champigny : 

La nappe des calcaires de Champigny constitue lôune des principales 

richesses de la Brie. Elle est actuellement exploitée par de nombreux 

captages pour alimenter environ 1 million de franciliens dont la 

moitié de seine-et-marnais. 

 

Le bassin versant de lôYerres est enti¯rement inclus dans ces limites. 
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